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ACTP
AGEC
AGEX
ARV
BNGRC
CCC
CFSAM
CIN
CRIC
CTE 
ENSOMD
 
EWEA
FID 
FNC
FS
GTPS
HEA
KAP
IMF
IPC
MACC
MAG
MEB
MID
MPPSPF

PAM
PDM
PFE
PSRC
PTF
r-CSI
RGPH
SAP
SISAV

TMDH
SCOPE
VBG

Argent	Contre	Travail	Productif
Agence	d’Encadrement
Agence	d’Exécution
African	Risk	View
Bureau	National	de	Gestion	des	Risques	et	Catastrophes
Comité	Communication	de	Crise
Crop	and	Food	Security	Mission
Numéro	d’Identification	de	la	Carte
Cercle	de	Réflexion	Inter-Cluster
Comité	Technique	d’Evaluation
Enquête	Nationale	sur	le	Suivi	des	indicateurs	des	Objectifs	du	
Millénaire	pour	le	Développement
Early	Warning	Early	Action
Fonds	d’Intervention	pour	le	Développement
Fonds	propres	de	contingence	de	l’État
Fonds	de	Soutien
Groupe	Technique	de	Protection	Sociale
Approche	basée	sur	l’Économie	des	Ménages
Connaissance,	Apprentissage	et	Pratique	
Institutions	de	micro	finance
Classification	à	phases	intégrées
Mesures	d’accompagnement
Malnutrition	Aigu	Globale
Panier	des	Dépenses	Minimum	(Minimum	Expenditure	Basket)
Ministère	de	l’intérieur		et	Décentralisation
Ministère	de	la	Population,	de	la	Protection	Sociale	et	de	la	
Promotion	de	la	Femme
Programme	Alimentaire	Mondiale
Suivi	après	distribution
Pratiques	Familiales	Essentielles
Protection	Sociale	Réactive	aux	Chocs
Partenaires	Techniques	et	Financières
Index	des	stratégies	de	survie
Recensement	Général	de	la	Population	et	de	l’Habitat
Système	d’Alerte	Précoce
Système	d’Information	sur	la	Sécurité	Alimentaire	et	la	 
Vulnérabilité
Transfert	Monétaire	pour	le	Développement	Humain
System	of	Cash	Operations
Violence	Basée	sur	le	Genre
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3.	 Terminologie	:

Protection	Sociale

Gestion	des	Risques	et	des	 
Catastrophes

Catastrophe

Aléa	à	survenance	lente

Aléa

Ensemble	 d’interventions	 qui	 permet	 de	 prévenir	 les	 risques,	 de	 faire	 face	 aux	
divers	chocs	(naturels,	socio-économiques,	culturels,	politiques,	ect)	et	d’assurer	
une	sécurité	minimale	de	revenu	et	d’accessibilité	aux	services	sociaux	de	base	à	
la	population,	en	particulier	les	groupes	les	plus	vulnérables

Mise	 en	 œuvre	 de	 politiques	 et	 stratégies	 de	 réduction	 des	 risques	 visant	 à	 
empêcher	l’apparition	de	nouveaux	risques,	à	réduire	ceux	qui	existent	et	à	gérer	
le	risque	résiduel	afin	de	renforcer	la	résilience	et	de	limiter	les	pertes	dues	aux	
catastrophes.

Perturbation	grave	du	fonctionnement	d’une	communauté	ou	d’une	société	à	n’importe	
quel	niveau	par	suite	d’événements	dangereux,	dont	les	répercussions	dépendent	des	
conditions	d’exposition,	de	la	vulnérabilité	et	des	capacités	de	la	communauté	ou	de	la	
société	concernée,	et	qui	peuvent	provoquer	des	pertes	humaines	ou	matérielles	ou	
avoir	des	conséquences	sur	les	plans	économique	ou	environnemental.	

Les	aléas	à	survenance	lente,	comme	la	sécheresse,	les	infestations	d’insectes	et	les	épidémies	de	
maladies,	prennent	des	mois	ou	des	années	à	se	développer.	

Processus,	phénomène	ou	activité	humaine	pouvant	 faire	des	morts	ou	des	blessés	ou	
avoir	d’autres	effets	sur	la	santé,	ainsi	qu’entraîner	des	dégâts	matériels,	des	perturbations	
socio-économiques	ou	une	dégradation	de	l’environnement.	

Protection	Sociale	 
Réactive	aux	Chocs

Mise	en	œuvre	d’une	protection	sociale	existante	qui	peut	répondre	aux	besoins	
anticipés	des	populations	vulnérables	résultant	de	l’impact	d’un	choc	endogène	ou	
exogène	affectant	négativement	les	moyens	d’existence.	
Une	des	caractéristiques	clé	des	programmes	de	protection	sociale	réactive	aux	
chocs	est	leur	«	évolutivité	»	;	ce	qui	implique	qu’ils	peuvent	rapidement	étendre	
la	couverture	en	cas	de	crise	et	réduire	celle-ci	par	la	suite.

Sécheresse	Intense

Sécheresse

Risque

Résilience

Un	 phénomène	 de	 sécheresse	 qui	 dure	 parfois	 des	 années	 et	 peut	 avoir	 des	 
effets	ravageurs	sur	l’agriculture	et	l’approvisionnement	en	eau,	y	créer	des	crises	 
sociales	et	économiques	à	long	terme	dans	les	zones	touchées.

Une	 période	 prolongée	 (une	 saison,	 une	 ou	 plusieurs	 années)	 de	 déficit	 
pluviométrique	 par	 rapport	 à	 la	 moyenne	 statistique	 enregistrée	 sur	 plusieurs	 
années	dans	la	région.	L’absence	de	précipitations	ne	permet	plus	de	satisfaire	les	
besoins	en	eau	des	végétaux,	des	animaux	et	des	êtres	humains.	

La	combinaison	de	la	probabilité	d’un	événement	et	de	ses	conséquences	négatives.

La	 capacité	 d’un	 système,	 d’une	 communauté	 ou	 d’une	 société	 exposés	 à	 des	
aléas	de	résister	à	leurs	effets,	de	les	résorber,	de	s’y	adapter,	de	se	transformer	
en	 conséquence	 et	 de	 s’en	 relever	 rapidement	 et	 efficacement,	 notamment	 en	
préservant	et	en	rétablissant	les	structures	et	fonctions	essentielles	au	moyen	de	
la	gestion	des	risques.

Urgence

Vulnérabilité

Situation	 anomale,	 en	 cours	 ou	 imminente,	 de	 quelque	 nature	 que	 ce	 soit,	 
pouvant	affecter	ou	avoir	des	 impacts	néfastes	 sur	 la	 vie	de	 la	 communauté	et	 
nécessitant	de	mesures	spécifiques	et	des	interventions	rapides	en	vue	d’en	limiter	
et	atténuer	les	effets

La	 capacité	 d’un	 système,	 d’une	 communauté	 ou	 d’une	 société	 exposée	 à	 des	
aléas	de	résister	à	leurs	effets,	de	les	résorber,	de	s’y	adapter,	de	se	transformer	
en	 conséquence	 et	 de	 s’en	 relever	 rapidement	 et	 efficacement,	 notamment	 en	
préservant	et	en	rétablissant	les	structures	et	fonctions	essentielles	au	moyen	de	
la	gestion	des	risques.
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    4.1       Contexte

Le	 Sud	 de	Madagascar	 est	 caractérisé	 par	 un	 taux	 très	 élevé	 de	 pauvreté	 chronique,	 les	 données	 de	 la 
dernière	 l’enquête	 de	 consommation	 (ENSOMD	 de	 2012)	 estiment	 que	 90%	 de	 la	 population	 dans	 les	 
Régions	d’Androy,	et	environ	70%	de	la	Région	d’Anosy	et	Atsimo	Andrefana	vivent	en	dessous	du	seuil	de	
pauvreté	extrême.

Madagascar	est	particulièrement	exposé	à	des	phénomènes	climatiques	extrêmes	qui	affectent	le	pays	à	une	
cadence	quasi	annuelle,	exacerbés	depuis	quelques	années	par	le	phénomène	de	changement	climatique.		
Le	pays	fait	face	principalement	aux	effets	néfastes	d’aléas	météorologiques	aussi	bien	à	survenance	rapide	
comme	les	cyclones	et	les	inondations	qu’à	parution	lente	ou	progressive	comme	la	sécheresse.

Les	 catastrophes	 provoquées	 par	 le	 passage	 d’aléas	 à	 survenance	 rapide	 –	 cyclones	 et	 inondation	 -,	 
entraînent	généralement	des	destructions	par	un	impact	physique	immédiat.	Ils	frappent	différentes	régions	
et	communautés	de	manière	imprévisible.	De	plus,	ces	dernières	années,	leur	sévérité	est	amplifiée	par	les	
effets	du	changement	climatique.

Les	catastrophes	émanant	d’un	aléa	à	parution	lente,	telles	qu’une	sécheresse	prolongée,	créent	des	crises	
sociales	et	économiques	à	 long	terme	dans	 les	zones	touchées.	 	Les	opportunités	à	court	terme	d’argent	
contre	 travail	 risquent	 de	 ne	 pas	 être	 suffisantes	 pour	 les	 ménages	 affectés.	 En	 effet,	 une	 sécheresse	 
prolongée	empêche	les	ménages	de	produire	pour	leur	consommation	quotidienne	et	compromet	leur	bien-
être	 en	 termes	 de	 santé	 et	 de	 nutrition.	 En	 outre,	 son	 effet	 à	moyen	ou	 à	 long	 terme	peut	 amener	 les	 
ménages	à	adopter	des	stratégies	d’adaptation	négatives	comme	:	le	retrait	de	leurs	enfants	de	l’école,	la	
vente	des	actifs	et	des	capitaux	essentiels	à	leurs	activités	génératrices	de	revenu.

Pour	 atténuer	 ces	 effets	 et	 permettre	 une	 reprise	 rapide	 et	 un	 relèvement	 précoce	 des	 populations	 
touchées	le	pays	appuyé	par	ces	partenaires	techniques	et	financiers	ont	adopté,	le	mécanisme	de	Protection	
Sociale	Réactive	aux	Chocs	(PSRC).	Ce	mécanisme	vise	à	«	permettre	au	gouvernement	de	Madagascar	et	ses	 
partenaires	 techniques	 et	 financiers	 d’aider	 les	 ménages	 à	 se	 rétablir	 après	 une	 catastrophe,	 en	 leur	 
fournissant	des	appuis	tels	que	les	transferts	de	cash	combinés	avec	un	soutien	nutritionnel,	en	priorisant	les	
enfants	atteints	d’une	malnutrition	dans	les	communautés	touchées	».

            4.2    La Protection Sociale Réactive aux Chocs

Le	programme	national	de	protection	sociale,	filets	 sociaux	de	 sécurité,	a	été	 introduit	à	Madagascar	en	
2016	avec	l’appui	financier	des	bailleurs	(Banque	Mondiale	et	Unicef).	Le	programme	est	mis	en	œuvre	par	
le	FID	(Fond	d’Intervention	pour	le	Développement)	qui	est	l’agence	national	d’implémentation	de	ces	filets	
sociaux	à	Madagascar.	

6
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La	protection	sociale	joue	un	rôle	important	dans	le	continuum	Urgence										développement	durable	en	 
renforçant	la	résilience	des	populations	à	haut	risque	de	catastrophes.	Elle	met	à	disposition	des	systèmes	
administratifs	établis	et	expérimentés	des	outils	financiers	afin	de	répondre	rapidement	et	efficacement	aux	
besoins	des	populations	touchées.	

Une	réponse	à	travers	la	protection	sociale	réactive	aux	chocs	permet	d’apporter	une	assistance	plus	efficace	
en	minimisant	certains	coûts	administratifs	et	logistiques,	optimisant	les	ressources	humaines	disponibles	
et	réduisant	les	temps	de	réponse.	A	condition	que	les	programmes	aient	les	capacités	administratives	et	 
opérationnelles	 nécessaires	 pour	 mettre	 en	 œuvre	 cette	 expansion,	 la	 réponse	 via	 le	 programme	 de	 
protection	 sociale	 pourrait	 être	 privilégiée	 par	 rapport	 à	 la	 mise	 en	 place	 de	 réponses	 
humanitaires	parallèles.

Il	n’existe	pas	d’approche	unique	pour	mettre	en	œuvre	une	protection	sociale	réactive	aux	chocs,	mais	des	
options	différentes	selon	le	type	et	la	portée	d’une	crise,	 la	maturité	du	système	de	protection	sociale,	 le	
niveau	d’intégration	avec	 les	autres	 secteurs.	Ci-dessous	quelques	exemples	 sur	 la	manière	dont	 la	PSRC	
peuvent	être	appliqués	dans	la	pratique	:	

Ajustement de la conception des programmes de protection sociale	de	manière	à	prendre	en	compte	
les	 chocs	 typiques.	 Introduire	de	 la	 flexibilité	 pour	maintenir	 un	 service	 régulier	 en	 cas	de	 crise	 et	 
ajuster	les	interventions	pour	améliorer	la	couverture,	la	rapidité	d’exécution,	la	prévisibilité	etc.

Adossement de la réponse humanitaire à des systèmes établis et expérimentés de la protection  
sociale.	 Les	 programmes	 d’urgence	 gérés	 par	 le	 gouvernement	 ou	 d’autres	 acteurs	 humanitaires	 
pourraient	 se	 greffer	 sur	 une	 partie	 des	 systèmes	 de	 protection	 sociale	 établis,	 par	 exemple	 
utilisation	de	leur	base	de	données,	alignement	de	l’approche	de	ciblage	;	capitalisation	des	systèmes	de	 
payement,	 etc.	 Une	 telle	 approche	 peut	 utiliser	 n’importe	 quel	 élément	 du	 système	 considéré	 
pertinent	et	approprié.

Expansion verticale de programmes de protection sociale.	Cette	option	consiste	à	complémenter	les	
programmes	de	protection	sociale	existants	en	augmentant	la	valeur	ou	la	durée	des	prestations	sur	
une	base	 temporaire.	Cette	option	est	 rapide	et	n’exige	pas	 l’installation	de	nouveaux	 systèmes	au	
lendemain	d’une	 crise.	 	 Elle	 implique	un	bon	 chevauchement	entre	 les	bénéficiaires	 réguliers	 et	 la	 
population	touchée	par	les	chocs,	et	probablement	d’interventions	complémentaires	pour	atteindre	
ceux	qui	ne	sont	pas	couverts.

Expansion horizontale des programmes de protection sociale	 consiste	 en	 l’inclusion	 temporaire	
de	 nouveaux	 bénéficiaires.	 Elle	 envisage	 l’utilisation	 de	 base	 de	 données	 existantes	 ou	 d’autres	 
mécanismes	de	 ciblage	pour	 inscrire	de	nouveaux	bénéficiaires	dans	des	 zones	d’intervention.	 Ces	 
mécanismes	de	ciblages	répondent	aux	critères	prédéfinis	ou	modifient	ces	critères	tout	en	respectant	
la	perspective	du	continuum	Humanitaire										Développement.

Alignement de la réponse humanitaire sur les interventions de développement à travers la  
protection sociale,	 par	 ex.	 Sur	 les	 objectifs,	 les	 méthodes	 de	 ciblage,	 la	 valeur	 de	 transfert,	 les	 
mécanismes	 de	 payement.	 Cet	 alignement	 peut	 être	 utilisé	 lorsque	 la	 protection	 sociale	 n’est	 pas	 
opérationnelle,	ou	n’est	pas	en	condition	d’effectuer	une	expansion	verticale	dans	les	zones	touchées	
par	le	choc.

Le	 développement	 d’un	 système	 national	 de	 filets	 sociaux	 réactifs	 aux	 chocs	 s’inscrit	 dans	 la	 Stratégie	 
Nationale	de	la	Protection	Sociale	(2019	-	2023).	Spécifiquement	dans	son	action	stratégique	1.3	dont	les	
objectifs	sont	les	suivants	:	
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• D’ici	2019,	des	approches	de	‘protection	sociale	réactive	aux	chocs’	adaptées	aux	différentes	zones	
d’interventions	et	aux	diffèrent	types	de	chocs	seront	élaborées	et	pilotées.

• A	 partir	 de	 2020,	 après	 l’évaluation	 des	 projets	 pilotes,	 ces	 approches	 seront	 progressivement	
mises	à	l’échelle.	

En	2018-2019	un	projet	pilote	de	protection	sociale	réactive	aux	chocs	a	été	mis	en	œuvre	dans	le	district	de	
Beloha	(classée	en	IPC	4	en	2018)	avec	l’appui	technique	et	financier	du	PAM.	La	réponse	humanitaire	dans	
deux	des	communes	de	ce	district	a	été	fournie	à	travers	une	expansion	temporaire	du	programme	FIAVOTA	
jusqu’à	la	fin	de	la	période	de	soudure.	Vue	l’expérience	positive,	l’approche	de	protection	sociale	réactive	
aux	chocs	sera	portée	graduellement	à	l’échelle	à	partir	de	la	soudure	2019-2020	et	les	années	suivantes.	
Cette	mise	à	l’échelle	se	fera	aussi	bien	avec	l’appui	des	partenaires	au	développement	(Banque	mondiale,	
PAM,	UNICEF,	et	autres	si	disponibles)	qu’avec	les	fonds	propres	de	contingence	de	l’État	(FNC).

Toseke Vonje Aigne - Beloha
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       Le Manuel
 
    5.1       Objectif	du	manuel

Le	 présent	 manuel	 de	 procédures	 va	 détailler	 les	 modalités	 d’application	 des	 interventions	 de	 la	 
protection	sociale	dans	les	urgences	humanitaires	liées	à	l’aléa	sécheresse.	Il	va	harmoniser	la	mise	en	œuvre	des	 
transferts	monétaires	et	l’expansion	des	programmes	nationaux	de	protection	sociale	dans	le	Sud	du	pays	et	
les	prescriptions.

 	 				5.2.	 Champ	d’application	du	manuel

Le	 manuel	 s’applique	 dans	 toutes	 les	 situations	 dans	 lesquelles	 sont	 réunies	 les	 conditions	 pour	 faire	 
intervenir	le	système	de	protection	sociale	dans	la	réponse	à une crise à déclenchement progressif, telles 
qu’une sécheresse intense.  

Les	procédures	du	manuel	s’appliquent	aux	différentes	phases	de	préparation,	de	réponse	et,	de	relèvement	
à	une	crise.	

Le	manuel	présente	les	procédures	spécifiques	pour	l’expansion	verticale	et	horizontale	des	interventions	
de	filets	sociaux	de	sécurité.	Toutefois,	il	doit	être	utilisé	comme	référence	pour	l’alignement	de	la	réponse	
humanitaire	au	développement	durable	via	la	protection	sociale.

Les	interventions	par	la	PSRC,	s’alignent	aux	mécanismes	de	prises	de	décision	nationaux.	À	cet	effet,	elles	se	
déclenchent	suite	à	une	:

1. Déclaration	officielle	du	Gouvernement
2. Évaluation	multi	sectorielle	décidée	au	niveau	CRIC¹	

À	 titre	 indicatif,	 l’Organisation	Mondiale	 de	 la	Météorologie	 définit	 quatre	 types	 de	 sécheresse	 comme	 
représenter	par	ce	schéma²		:

  
  1Cercle de réflexion inter-cluster
  ²Source : https://www.droughtmanagement.info/littérature/WMO_drought_monitoring_early_warning_fr_2006.pdf 

Météorologique Agricole
Socio

économique 
et

Politique
Hydrologique

Plus que le phénomène naturel proprement dit (déficits pluviométriques),
On privilégie les modes de gestion de l’eau et des ressources naturelles.

Temps/durée du phénomène naturel
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		5.3.	 Utilisateurs

Les	utilisateurs	principaux	de	ce	Manuel	de	procédures	sont	:

• Le Gouvernement	représenté	par	le	Ministère	en	charge	de	la	Protection	Sociale	et	le	Bureau	 
National	de	Gestion	des	Risques	et	Catastrophes	(BNGRC)	;

• Les Agences de Protection Sociale et/ou humanitaires	 qui	 interagissent	 dans	 la	 
complémentarité	ou	synergie	opérationnelle	;

• Les Agences de mise en œuvre opérationnelle qui	 agissent	 sous	 la	 diligence	 des	 agences	 
citées	ci-dessus	(ONG	nationales,	régionales	ou	locales,	institutions	financières	telles	les	IMF	ou	 
Opérateurs	mobiles	etc…).

• Les autorités locales	(Régions,	Districts,	Communes	et	Fokontany)	;

• Les comités	institués	au	niveau	local	de	protection	sociale.	

	 			5.4.	 Mise	à	Jour

Toute	mise	à	 jour	éventuelle	du	présent	Manuel	doit	être	faite	à	travers	un	accord	écrit	entre	 les	entités	
étatiques	(Ministère	de	la	Population,	de	la	Protection	Sociale	et	de	la	Promotion	de	la	Femme	(MPPSPF)	
et	le	Bureau	National	de	Gestion	des	Risques	et	Catastrophes	(BNGRC)	en	collaboration	avec	les	agences	de	
Protection	Sociale	et	Humanitaires.	
 
En	aucun	cas	la	mise	à	jour	ne	doit	contredire	les	dispositions	contenues	dans	les	accords	de	financement	qui	
régissent	les	activités	de	ces	dernières.	En	cas	d´incohérence	entre	les	accords	de	financement	et	le	présent	
manuel	de	procédures,	 les	dispositions	des	accords	de	financement	régissant	les	activités	des	agences	de	
Protection	Sociale	ou	Humanitaires	prévalent.
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          Arrangements institutionnels et coordination

6.1.	 Ministère	de	la	Population,	de	la	Protection	Sociale	et	de	
la	Promotion	de	la	Femme	(MPPSPF)

Dans	le	cadre	de	la	protection	sociale	réactive	aux	chocs,	le	MPPSPF	a	la	responsabilité	de³		:

• Mettre	 à	 disposition	 de	 toutes	 les	 parties	 prenantes,	 une	 base	 de	 données	 dynamique	 qui	 
contiendra	 toutes	 les	 informations	 essentielles	 sur	 les	 programmes	 de	 protection	 sociale.	 
L’élaboration	 d’un	 inventaire	 des	 programmes	 de	 protection	 sociale	 permettra	 de	 réduire	 au	 
minimum	le	chevauchement	et	d’optimiser	les	réponses.	

• Pour	 le	moyen	 terme,	 le	MPPSPF	mettra	 en	 place	 un	 registre	 social	 permettant	 aux	 différents	 
intervenants	de	mettre	en	œuvre	 rapidement	et	efficacement	 les	programmes	de	 réponse	aux	
crises	en	utilisant	la	base	de	données	existante.	

 
• Pour	faciliter	 la	phase	de	préparation,	 le	MPPSPF,	en	collaboration	avec	les	agences	de	mise	en	

œuvre,	 en	 particulier	 dans	 le	 cadre	 du	 groupe	 de	 travail	 cash,	 développera	 une	 cartographie	 
annuelle	des	programmes	de	protection	sociale,	y	compris	la	PSRC.

  3Pour plus de détails, voir le Protocole d’Accord entre le MPPSPF et le MID sur la protection sociale réactive aux chocs (Mai 2019)  
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• Organiser	et	présider	la	réunion	avec	les	partenaires	pour	analyser	les	indicateurs	déclencheurs	de	
la	réponse	et	conduire	l’analyse	de	la	réponse.	Il	sera	responsable	de	coordonner	l’élaboration	et	
de	valider	le	plan	de	soutien	à	travers	la	PSRC.

• Communiquer	le	plan	de	soutien	et	assurer	son	intégration	dans	les	plans	nationaux	de	réponse	
aux	chocs.

• Assurer,	superviser	et	faciliter	 l’engagement	de	ses	partenaires	et	des	structures	 locales	dans	 la	
protection	sociale.	

• Mettre	 à	 jour	 le	 manuel	 des	 opérations	 de	 la	 PSRC	 et	 établir	 toutes	 conventions	 nécessaires	
avec	 les	 acteurs	 humanitaires	 et	 de	 GRC	 pour	 définir	 les	 normes	 communes	 d’engagement	 et	 
harmoniser	la	réponse.

• Faciliter	 la	 mobilisation	 des	 fonds,	 et	 se	 coordonner	 avec	 les	 PTF	 pour	 la	 mise	 en	 place	 de	 
mécanismes	de	financement	(fonds	commune)	pour	la	PSRC.

• Développer	des	outils	simples	et	accessibles	à	intégrer	dans	le	système	de	suivi	et	évaluation	de	la	
PSRC,	en	adéquation	au	system	S&E	de	réponse	aux	crises.

• Assurer	 le	 déclenchement	 de	 la	 réponse	 humanitaire	 via	 le	 système	 de	 la	 PSRC	
et	 la	 priorisation	 des	 communes	 si	 les	 besoins	 sont	 supérieurs	 aux	 ressources.	
Un	 partage	 des	 informations	 sera	 effectué	 lors	 des	 réunions	 du	 groupe	 cash. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ⁴Actuellement assurées par le bureau régional de GRC basé à Ambovombe en liaison avec le BNGRC
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6.2.	 Ministère	de	l’Intérieur	et	de	la	Décentralisation	(MID)

Un	protocole	d’accord	avec	le	MPPSPF	définit	les	rôles	du	MID	dans	la	PSRC.		Le	MID	doit	:

• Assurer	 la	coordination	et	 le	contrôle	de	 la	cohérence	entre	 les	différents	plans	de	soutien,	en	
particulier	d’intégrer	les	scénarios	et	les	plans	de	soutien	de	la	PSRC	dans	les	plans	de	contingence	
annuels	;

• En	 fonction	 de	 l’évolution	 du	 contexte,	 prendre	 en	 compte	 et	 mettre	 à	 jour	 les	 conventions	 
existantes	avec	les	agences	impliquées	dans	la	mise	à	l’échelle	de	la	PSRC	;	

• Participer	aux	activités	du	Groupe	Technique	de	Protection	Sociale	(GTPS)	et	du	Groupe	de	Travail	
«	transferts	sociaux	»	afin	d’assurer	la	coordination	entre	la	gestion	des	risques	et	des	catastrophes	
et	la	protection	sociale.
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6.3.	 Bureau	National	de	Gestion	des	Risques	et	des	 
Catastrophes	(BNGRC)

Le	BNGRC	a	le	rôle	de	:

• Intégrer	les	plans	de	réponse	de	la	PSRC	dans	ses	plans	de	réponse	multi	risques	et	multi	aléas.		

• Co-présider	le	groupe	cash	quand	il	s’agit	de	thématiques	relatives	à	la	GRC.	

• Assurer,	 à	 travers	 le	 CRIC	 et	 les	 instances	 de	 coordination,	 les	 synergies	 et	 l’harmonisation	 
nécessaires	entre	i)	la	réponse	humanitaire,	ii)	la	GRC	iii)	la	PSRC.	

• Au	niveau	de	la	mise	en	œuvre,	le	BNGRC,	à	travers	ses	structures	décentralisées⁴	,	doit	assurer	un	
échange	continu	d’informations	sur	la	situation,	sur	le	ciblage,	la	couverture	et	les	interventions	de	
ses	partenaires	de	mise	en	œuvre,	et	favoriser	l’intégration	des	systèmes	de	S&E.
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6.4.	 Les	Agences	de	Protection	Sociale
(Comme	le	Fonds	d’Intervention	pour	le	Développement	-	FID)

Les	agences	de	protection	sociale,	reconnus	par	leurs	compétences	et	expériences	dans	la	matière,	mettant	
en	œuvre	de	programmes	nationaux	de	protection	sociale,	sont	responsables	des	opérations	d’expansion	
horizontale	et	verticale	de	la	PS	en	réponse	à	la	sécheresse.	

Elles	auront	la	responsabilité	fiduciaire	des	fonds	qui	leurs	sont	confiés	dans	le	cadre	des	interventions	PSRC.	
Elles	pourront	sous-traiter	certains	aspects	de	la	mise	en	œuvre	(exemple	ciblage,	enregistrement,	paiement,	
etc.)	à	des	ONG	et/ou	prestataire	de	service.

Les	agences	seront	responsables	de	faire	des	rapports	périodiques	des	activités	entreprises	ainsi	que	leur	
avancement	au	MPPSPF,	au	BNGRC	et	aux	Régions	concernées.	

Au	niveau	technique	et	stratégique,	elles	contribueront,	en	collaboration	avec	les	partenaires	d’intervention	
et	d’autres	intervenants,	à	l’harmonisation	et	à	la	complémentarité	des	réponses,	et	l’application	du	manuel	
des	procédures	pour	la	PSRC.

Les	agences	pourront	compter	avec	l’appui	technique	et	financier	des	partenaires	pour	l’implémentation	des	
activités.

Actuellement,	le	FID,	est	la	seule	agence	nationale	de	protection	sociale	pour	les	programmes	nationaux	de	
protection	sociale.
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	 			6.5.	 Les	agences	partenaires	de	mise	en	œuvre

Les	partenaires	potentiels	sont	toutes	les	agences	opérant	dans	le	sud.	Tirant	des	leçons	des	collaborations	
avec	 les	agences	tels	que	PAM	et	UNICEF,	 les	rôles	des	agences	partenaires	de	mises	en	œuvre	sont	 :	de	 
financer,	d’apporter	un	appui	technique	et	de	contribuer				à	une	expansion	horizontale	et	verticale	de	la	PS	
ou	aligner	leur	réponse	sur	le	système	de	protection	sociale	existant.

	 			6.6.	 Les	Autorités	et	Comités	locales

Les	autorités	et	comités	locales	à	différents	niveaux	:	région,	district,	commune	et	fokontany,	jouent	un	rôle	
primordial	dans	la	planification,	la	mise	en	œuvre,	la	communication/sensibilisation	et	la	supervision	de	la	
PSRC	au	niveau	local.	L’atelier		de	préparation	de	ce	manuel	a	mis	l’accent	sur	le	fait	que	l’engagement	des	
autorités	et	comités	locales	est	primordial	pour	le	succès	de	la	PSRC.	Il	est	important	de	souligner	que	les	
autorités	locales	intègrent	les	autorités	traditionnelles.
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6.7.	 Les	structures	de	coordination 

Sous	l’égide	du	Ministère	en	charge	de	la	protection	sociale,	le	groupe	cash	sera	l’instance	de	coordination	
pour	la	phase	de	préparation	et	planification	de	la	PSRC.	Le	groupe	cash	sera	en	charge	du	développement	
des	cartographies	;	de	l’analyse	des	indicateurs	déclencheurs	;	de	l’analyse	de	la	réponse	;	et	de	l’élaboration	
du	plan	de	soutien	PSRC.		

Des	 groupes	 restreints	 de	 travail	 pourront	 être	 crées	 en	 l’occurrence	 pour	 faciliter	 l’élaboration	 des	 
documents	techniques.

	 			6.8.	 Le	comité	de	la	protection	sociale,	au	niveau	local

Le	comité	de	la	protection	sociale	assurera	les	rôles	et	responsabilités	suivant	:	

• Sélectionner	les	bénéficiaires	qui	répondent	aux	critères	dans	la	fiche	3	;	

• Organiser	les	bénéficiaires	présélectionner	pour	faciliter	le	processus	de	vérification	;	

• Collaborer	avec	l’agent	du	ciblage	et	le	comité	des	plaintes	pour	coordonner	tout	ce	qui	est	en	lien	
avec	le	processus	de	plaintes	et	de	réconciliation	pendant	le	ciblage.

Une	 fois	 la	 réponse	 lancée,	 les	 intervenants	 devront	 maintenir	 une	 collaboration	 et	 une	 communication 
étroites	 avec	 les	 structures	 de	 coordination	 existantes	 à	 différents	 niveaux.	 Le	 CRIC	 et	 les	 autres	 
instances	de	coordination	en	matière	d’intervention	humanitaire	définissent	ensemble	les	conditions	pour	 
l’harmonisation	 et	 la	 complémentarité	 des	 intervenants	 dans	 la	 PSRC,	 (le	 ciblage	 et	 l’enregistrement,	 le	 
niveau	des	prestations	et	les	stratégies	de	sortie).
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        Déclenchement de la PSRC et le ciblage géographique

Le	 déclenchement	 de	 la	 réponse	 humanitaire	 via	 le	 système	 de	 protection	 sociale	 dans	 les	 districts/ 
communes/fokontany	se	fera	sur	la	base	de	critères	suivants	:

1. Indicateurs d’insécurité alimentaire aigüe (disponible en début juillet tous les ans)

a. District	 classé	 en	 phase	 IPC4	 :	 la	 réponse	 par	 la	 PSRC	 est	 déclenchée	 dans	 toutes	 les	 
communes	d’un	district	classé	en	phase	IPC4.

 
b. District	 classé	en	phase	 IPC3	et	 susceptible	de	basculer,	 sans	assistance	humanitaire,	dans	
la	phase	 IPC	4.	La	réponse	par	 la	PSRC	est	déclenchée	uniquement	dans	 les	communes	où	 
l’indice	d’insécurité	alimentaire	et	nutritionnel	sont	élevés,	Ces	indices	seront	déterminés	à	
l’aide	d’informations	plus	pointues	après	consensus	au	niveau	du	CRIC.	Tous	 les	Fokontany	
d’une	commune	identifiée	en	insécurité	alimentaire	élevée	seront	couverts.

2. Présence de programmes de protection sociale (cartographie mise à jour en août tous les ans)

a. Communes	couvertes	par	le	programme	national	permanent	de	protection	sociale	(FIAVOTA,	
TMDH,	ACTP)	:	le	déclenchement	de	l’extension	du	programme	de	protection	sociale	se	fera	
dans	 les	 communes	 identifiées	 au	point	 (1)	 à	 conditions	que	 le	 programme	 (TMDH,	ACTP,	
FIAVOTA)	soit	déjà	opérationnel	dans	ces	communes.	Tous	 le	Fokontany	de	ces	communes	
seront	couverts	par	l’extension	du	programme.

b. Communes	non	couvertes	par	le	programme	de	protection	sociale	:	l’extension	du	programme	
ne	se	fera	pas	dans	les	communes	qui	ne	sont	pas	déjà	couvertes,	dans	ces	localités	l’assistance 
sera	fournie	par	la	réponse	humanitaire	traditionnelle.

Toutes	les	communes	(et	tous	les	Fokontany	dans	ces	communes)	qui	répondent	aux	critères	1.a	ou	1.b	et	2.a	
seront	couverts	par	l’extension	du	programme	de	protection	sociale	en	fonction	des	capacités	du	système	de	
protection	sociale,	du	fonctionnement	des	marchés	et	des	financements	disponibles.

3. Priorisation des communes si les besoins sont supérieurs aux ressources.

Au	 cas	où	 le	 financement	ne	 soit	 pas	 suffisant	pour	 couvrir	 une	extension	du	programme	de	protection	
sociale	de	 toutes	 les	 communes	dans	 le	besoin,	une	priorisation	des	communes	 sera	 faite	 sur	 l’Index	de	
priorisation	:	les	communes	identifiées	aux	points	1.a,	1.b	et	2.a	seront	classées	en	fonction	de	leur	indice	
de	sécurité	alimentaire	et	de	malnutrition	en	ordre	croissant	de	1	à	5	(1	=	représentant	la	commune	avec	
l’indicateur	le	plus	sévère,	et	5	=	la	commune	avec	le	moins	sévère).	Les	deux	indicateurs	seront	additionnés,	
les	communes	avec	le	score	le	plus	faible	seront	sélectionnées	en	fonction	des	financements	disponibles.

Les	 autres	 communes	 pourront	 être	 couvertes	 par	 les	 acteurs	 humanitaires	 ayant	 des	 sources	 de	 
financement	propres	à	travers	un	alignement	de	leurs	actions	aux	procédures	définies	par	ce	manuel.	
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        Préparation 

Les	activités	de	préparation	permettront	de	mesurer	et	de	maintenir	la	réactivité	des	programmes	nationaux	
par	rapport	à	un	choc.	Elles	sont	les	suivantes	:	

• Analyse	et	cartographie	de	la	PSRC
• Analyse	de	la	réponse	(MEB,	analyse	des	marché,	capacité	institutionnelle).

	 			8.1.	 Analyse	et	cartographie	de	la	PSRC

Une	cartographie	de	 la	PSRC	va	être	élaboré.	Elle	 sert	de	base	pour	une	meilleure	 compréhension	de	 la 
couverture	actuelle,	les	besoins	d’expansion	et	les	localités	qui	pourront	être	couvertes	par	une	approche	de	
protection	sociale	réactive	aux	chocs.

Cette	cartographie	présente	:

• Le	nombre	actualisé	des	ménages	et	individus	bénéficiaires	des	programmes	nationaux	de	filets	
sociaux	au	niveau	région,	district,	commune	et	fokontany	dans	les	régions	du	Sud	(Anosy,	Androy,	
Atsimo	Andrefana)	et	des	zones	frappées	par	la	sécheresse	;

• Le	pourcentage	de	couverture	par	rapport	à	la	population	sur	la	base	des	estimations	du	dernier	
recensement	(RGPH	2019)	;

• Localisation	des	personnes	dans	le	besoin	selon	les	données	de	la	sécurité	alimentaire	;
• Utilisation	des	données	sur	la	Malnutrition	Aigüe	Globale	(MAG)	;
• Triangulation	avec	les	informations	d’autres	systèmes	de	suivi	de	la	sécheresse	(ex	:	ARV⁶	,	EWEA⁷,	

SAP⁸	,	SMS…).

Sur	 la	base	des	 informations	 recueillies	 sur	 ces	 critères,	 le	Ministère	en	 charge	de	 la	Population	élabore	
des	scénarios	de	réponse	aux	situations	d’urgence	liées	à	la	sécheresse	en	corrélation	avec	la	PSRC.	Cette	 
méthodologie	 permet	 aux	 acteurs	 humanitaires	 et	 de	 protection	 sociale	 d’assurer	 la	 complémentarité	 
des	actions.	

Une	mise	 à	 jour	 de	 la	 cartographie	 de	 référence	 du	 programme	national	 de	 protection	 sociale	 et	 de	 sa	 
couverture	est	finalisée	avant	le	démarrage	de	la	période	de	soudure	au	plus	tard	au	mois	d’août	de	chaque	
année.	Les	données	pour	la	mise	à	jour	de	cette	cartographie	sont	fournies	par	le	MIS	du	FID	(et/ou	le	registre	
du	Ministère	dès	que	ça	sera	opérationnel).

8.2.	 Analyse	de	la	réponse
(MEB,	Analyse	des	marchés,	Capacité	Institutionnel)

Afin	de	préparer	l’expansion	du	programme	de	protection	sociale	trois	éléments	doivent	être	analysé	dans	
la	phase	de	préparation	:

 6African risk view
  7Early warning early action
  8Système d’alerte précoce

19

8.	 		Préparation



MANUEL DES OPERATIONS
PROTECTION SOCIALE RÉACTIVE AUX CHOCS

• Analyse des besoins pour définir le montant du transfert :	 cela	 se	 fera	 sur	 la	 base	 du	MEB	 
(Minimum	 Expenditure	 Basket)	 préparé	 et	 validé	 par	 le	 groupe	 cash	 en	 2019.	
Le	 MEB	 est	 un	 panier	 minimum	 de	 dépenses	 définis	 pour	 couvrir	 les	 différents	 
besoins	 alimentaires	 et	 non	 alimentaires	 des	 ménages	 dans	 le	 Sud	 de	 Madagascar.	 Pour	 
définir	 le	 montant	 du	 transfert	 sur	 la	 base	 du	 MEB	 les	 étapes	 suivantes	 seront	 à	 suivre	 :		 

◊	 Mise	à	jour	du	MEB	sur	la	base	des	prix	actualisé	pour	la	région	ou	la	Province	de	la	zone	d’in-
tervention	de	la	PSRC	(Septembre	chaque	année)
◊	 Définition	 du	 déficit	 de	 consommation	 :	 cela	 peut	 être	 fait-en	 suivant	 deux	 approches	 : 

• En	 absence	 des	 résultats	 de	 l’outcome	 analysis	 HEA	 (soudure	 2019-2020)	 :	 
le	déficit	de	consommation	sera	estimé	sur	la	base	des	orientations	fournies	par	
le	IPC	qui	estime	à	entre	25%	et	50%	le	déficit	de	consommation	des	ménages	en	
phase	IPC4.	Le	montant	du	transfert	fixé	à	35%	du	MEB	(soit	le	déficit	moyen	défini	
par	IPC).	Si	la	valeur	inférieure	est	de	25%,	le	déficit	moyen	est	ramené	à	37,5%.

• A	travers	le	déficit	de	survie	et	le	déficit	de	moyens	d’existence	de	HEA	(à	partir	de	
2020)	:	pour	les	années	suivantes	une	méthode	de	définition	du	déficit	de	consommation	
basée	sur	les	résultats	de	l’analyse	des	résultats	‘de	l’HEA	sera	définie.

•  Analyse des marchés :
Les	 informations	 sur	 le	 fonctionnement	 du	 marché	 seront	 utilisées	 pour	 le	 choix	 de	 modalité	 des	 
réponses.	Pour	avoir	une	bonne	information	sur	ce	sujet,	il	est	recommandé	:	(i)	renforcer	la	collaboration	
avec	de	structure	de	collecte	des	prix	existante	(ODR,	SISIAV,	etc.)	;	(ii)	utiliser	les	données	sur	le	système	 
d’approvisionnement	et	le	système	des	marchés	effectués	par	les	autres	organisations	(BNGRC-PAM,	SISIAV	
FAO,	etc.).	Si	jamais	le	marché	venait	à	mal	réagir	à	l’injection	du	transfert	monétaire	ou	si	la	hausse	des	prix	
venait	à	être	intolérable,	le	nouveau	programme	devra	envisager	de	changer	de	modalité	d’assistance.	Pour	
ce,	il	faudra	que	le	plan	de	réponses	soit	flexible	en	termes	de	modalité	d’assistance.
 

• Analyse des Capacités Institutionnelles : 
Il	 y	a	plusieurs	acteurs	 institutionnels	 travaillant	dans	 le	 secteur	de	 la	protection	sociale	et	des	 réponses	
aux	urgences	Les	acteurs	principaux	du	gouvernement	tombent	sur	les	Ministère	de	la	population	et	de	la	 
protection	sociale,	et	le	Ministère	de	l’intérieur	et	de	la	Décentralisation.	

L’analyse	des	capacités	doit	être	basée	sur	des	principes	qui	déterminent	l’aptitude	de	l’entité	à	répondre	 
rapidement	et	efficacement	aux	besoins	croissants	et	éventuellement	à	des	besoins	de	soutien	supplémentaire. 
Les	principes	doivent	tenir	compte	de	l’analyse	de	capacité	de	l’agence	de	mise	en	œuvre	de	la	PS,	à	étendre	
horizontalement	sont	intervention	vers	la	PSRC	dans	toutes	les	municipalités	identifiées.

Actuellement,	le	FID	assure	la	mise	en	œuvre	opérationnelle	du	programme	PS.	Il	a	beaucoup	d’expériences	
dans	le	domaine	d’urgence	et	a	déjà	travaillé	sur	le	programme	de	protection	sociale	réactive	aux	chocs.	Il	
dispose	donc	des	capacités	nécessaires	qui	peuvent	évoluer	selon	la	situation.	Au	vu	de	la	capacité	et	de	
l’expérience	du	FID	dans	l’implémentation,	cette	organisation	semble	une	bonne	option.
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        Planification

	 			9.1.	 Plan	de	soutien	pour	la	PSRC 

Le	plan	de	soutien	pour	la	PSRC	est	un	document	de	coordination	pour	le	Ministère	de	la	Population	et	de	la	
Protection	Sociale	et	le	BNGRC.	De	ce	fait,	il	est	un	document	synthétique	qui	expose/récapitule	les	besoins	
humanitaires	si	on	utilise	le	programme	de	protection	sociale.

Cependant,	il	peut	aussi	être	utilisés	pour	:	 i)	communiquer	sur	l’entendue	de	la	réponse	à	une	crise,	aux	 
donateurs	 et	 au	public	 ;	 ii)	mobiliser	 des	 ressources	 et	 iii)	 discuter	 entre	 les	 acteurs	 humanitaires	 et	 les	 
acteurs	de	la	protection	sociale.

Le	plan	de	soutien	pour	la	PSRC	contient	les	informations	suivantes	:	

• Localisation	des	communes	concernés	par	la	PSRC	suivant	les	résultats	de	du	ciblage	géogra-
phique	et	de	l’analyse	de	la	réponse	aux	urgences.

• Le	nombre	des	bénéficiaires	de	la	protection	sociale	avant	la	crise	;
• Le	nombre	des	bénéficiaires	d’extension	ou	expansion	horizontale	;
• Le	besoin	du	transfert	pour	les	bénéficiaires	en	USD	qui	est	calculé	sur	la	base	du	MEB	et	du	

score	de	l’année.
• Le	besoin	en	transfert	monétaire	pour	les	nouveaux	ménages	(Expansion	verticale).	

9.2.	 Plan	d’action	budgétisée	

Le	plan	de	d’action	est	un	document	pratique	qui	décrit	les	activités	clés	qu’un	projet	de	PSRC	entreprendra 
au	cours	de	 la	période	de	 la	 réponse	à	 l’endroit	des	bénéficiaires.	 Les	activités	 seront	 liées	aux	 résultats	 
attendus,	aux	objectifs	et	aux	produits	livrables.	Il	fournit	le	cadre	pour	les	opérations	mensuelles.	Le	plan	 
détaillera	 la	 période	 à	 laquelle	 les	 activités	 doivent	 être	 menées,	 leur	 ordre	 chronologique,	 et	 peut	 
également	fournir	des	informations	sur	les	cibles	et	les	stratégies	qui	seront	utilisées.	(Voir	Annexe	I)	

La	préparation	du	plan	d’action	nécessite	 la	participation	et	 l’engagement	de	toutes	 les	parties	prenantes	
clés	et	doivent	suivre	un	calendrier	préétabli.	Un	projet	de	plan	d’action	est	développé	par	chaque	partenaire	
chargé	d’une	activité	ou	d’un	secteur	spécifique,	en	consultation	avec	les	parties	prenantes.	Il	est	consolidé	
et	approuvé	par	l’agence	responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	la	réponse	de	PSRC.

Mécanismes	de	financement	-	mobilisation	de	ressources.

Le	MPPSPF	 et	 le	MID	 ont	 la	 responsabilité	 de	mettre	 en	 commune	 les	 efforts	 pour	 la	mobilisation	 des	 
ressources,	 incluant	 l’engagement	 de	 fonds	 propres,	 afin	 de	 constituer	 des	 fonds	 spécifiques	 pour	 le	 
financement	de	la	«	protection	sociale	réactive	aux	chocs	».

Les	partenaires	techniques	et	financières	peuvent	ou	seront	invités	à	contribuer	au	financement	du	plan	de	
soutien	PSRC	pour	la	sécheresse.

Les	 projets	 de	 filets	 sociaux	 pourront	 inclure	 des	 lignes	 budgétaires	 de	 contingence	 pour	 faire	 face	 à	 la	 
nécessité	d’expansion	des	activités	en	cas	d’une	crise.	
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9.3.	 Stratégie	de	Sortie	

La	 stratégie	 de	 sortie	 est	 une	 option	 qui	 décrit	 la	 façon	 dont	 l’organisation	 d’une	 action	 combinée	 de	
cash	et	d’appui	nutritionnel	 (sur	 laquelle	 repose	 le	mécanisme	de	PSRC)	mettra	fin	à	sa	campagne	ou	se	 
retirera	d’une	synergie/complémentarité	qui	ne	pourra	continuer	d’exister	qu’avec	d’autres	arrangements	
des	agences	de	mise	en	œuvre.	

En	 effet,	 il	 s’avère	 idoine	que	 le	 soutien	 aux	ménages	 et/ou	 communautés	 sinistrées	bénéficiaires	 d’une	 
action	 combinée	 de	 cash	 et	 d’appui	 nutritionnel	 puisse	 être	 formulé	 de	 manière	 à	 ce	 qu’à	 la	 fin	 des	 
opérations	 de	 transfert	 de	 cash	 et	 de	 complément	 nutritionnel	 il	 sera	 mis	 en	 place	 un	mécanisme	 qui	 
permettra	d’améliorer	la	résilience	de	ces	ménages	et/ou	communautés.

A	titre	d’exemple,	pour	 le	cas	du	Programme	«	Toseke	Vonje	Aigne	»	mis	en	œuvre	conjointement	par	 le	
PAM	et	 le	 FID	dans	 le	District	 de	Beloha	 en	2018-2019,	 sa	 stratégie	de	 sortie	 consiste	 à	 transformer	 les	 
3	derniers	transferts	de	cash	en	un	Fonds	de	Soutien	(FS)	pour	les	bénéficiaires	de	l’extension	horizontale	 
(les	bénéficiaires	de	l’extension	verticale	du	Programme	classique	de	PS	bénéficiant	d’un	Fonds	de	Redressement).

  . Mécanismes Opérationnelles

10.1.	 Avenants	avec	les	agences	partenaires	de	mise	en	œuvre

Une	préparation	générale	aux	réponses	d’urgence	sera	établie	par	les	acteurs	de	la	protection	sociale.	
Cette	activité	de	préparation	permettra	de	mesurer	et	de	maintenir	la	réactivité	du	programme	par	rapport	
à	un	choc.	Les	activités	de	préparation	sont	les	suivantes	:	

• Lettre	d’entente	entre	le	FID	et	les	acteurs	humanitaires	;
• Etablissement	 d’un	 contrat	 dormant	 avec	 les	 agences	 d’exécution	 et	 les	 agences	 pour	 les	 

mesures	d’accompagnement.

Cette	préparation	est	traduite	par	 la	signature	des	avenants	avec	 les	agences	de	distribution,	 les	agences	
pour	les	mesures	d’accompagnement	et	les	PSAs.

10.2. Ciblage des ménages 

L’opération	de	ciblage	sera	basée	sur	 la	catégorisation	socio-économique	des	ménages	et	conduite	d’une	 
façon	 participative	 avec	 la	 communauté	 cible.	 L’approche	 repose	 sur	 l’identification	 des	 critères	 de	
ciblage	 par	 la	 communauté	 et	 le	 classement	 de	 tous	 les	 ménages	 du	 Fokontany	 suivant	 les	 catégories	 
socio-économiques	sous	la	facilitation	de	l’équipe	de	ciblage.

Cette	approche	nécessite	une	bonne	connaissance	des	moyens	d’existence	des	ménages	et	exige	une	bonne	
collaboration	avec	la	communauté.	
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L’opération	de	ciblage	contiendra	les	activités	suivantes	:	

• Activité 1 : Calcul des bénéficiaires par Fokontany : Cette	étape	sera	conduite	avec	 les	autorités 
locales	 (autorités	 communales,	 chef	 Fokontany,	 etc.).	 Pour	 de	 question	 d’uniformisation	 des	 
données,	 il	 est	 recommandé	d’utiliser	 la	 liste	 officielle	 des	 Fokontany	 en	 se	 référant	 au	 décret	 
numéro	2015-592	portant	sur	les	classements	des	communes	avec	la	liste	des	Fokontany.	S’il	y	a	
une	grande	différence	entre	la	liste	officielle	du	Fokontany	et	la	situation	sur	le	terrain	une	mise	
à	jour	est	recommandée	avant	de	démarrer	le	processus.		Pour	calculer	le	nombre	de	ménages	à	
identifier	par	Fokontany,	la	méthode	de	proportionnalité	basée	sur	les	données	de	la	population	et	
les	bénéficiaires	cibles	sera	utilisée.

Ce	calcul	sera	effectué	d’une	façon	participative	avec	les	autorités	locales	et	respect	les	points	suivants	:	

1. La	somme	des	ménages	bénéficiaires	par	Fokontany	ne	doit	pas	dépasser	de	 la	planification	
initiale	présenté	dans	le	plan	des	réponses	PSRC.	

2. Bien	communiquer	avec	les	autorités	communales	que	l’extension	du	projet	de	PS	ne	pourra	pas	
cibles	toute	la	population	du	Fokontany.	

• Activité 2 : Formation de l’équipe sur la méthodologie de ciblage :	La	formation	de	l’équipe	sera	
conduite	par	un	staff	technique	qui	connaît	la	méthodologie	de	catégorisation	socio-économique.	
L’objectif	est	de	faire	un	renforcement	de	capacité	technique	des	agents	de	ciblage.	La	formation	va	
axée	sur	deux	modules	:	(i)	Module	technique	de	catégorisation	socio-économique	et	remplissage	
de	Fiche	F3	;	(ii)	Module	enregistrement	des	données	sur	tablette	via	le	système	ONA	et	MDCA	ou	
manuellement	en	l’absence	des	outils	électroniques.

• Activité 3 : Information & sensibilisation de la communauté :	 l’assemblée	générale	auprès	du	 
Fokontany	 sera	 conduite	 par	 l’agent	 de	 ciblage	 sous	 la	 supervision	 du	 FID	 ou	 de	 l’agence	 de	
mise	en	œuvre	de	la	PSRC.	Il	est	recommandé	d’introduire	avec	la	plus	grande	neutralité	dans	le	 
Fokontany,	rencontrer	le	chef	du	Fokontany	et	organiser	la	réunion	communautaire.	Pour	avoir	le	 
maximum	de	 personnes	 du	 Fokontany,	 il	 est	 nécessaire	 de	 patienter	 et	 d’attendre.	 Les	 points	 
discutés	durant	la	réunion	communautaire	sont	:	(i)	présentation	de	la	mission	;	(ii)	explication	
du	 projet	 des	 réponses	 ;	 (iii)	 objet	 de	 la	mission	 (identification	 des	 bénéficiaires)	 ;	 (iv)	 but	 et	 
collecte	des	informations	socio-économiques	;	(v)	Rôles	et	responsabilités	du	comité	technique	;	(vi)	 
recensement	communautaire	des	ménages	inscrit	et	non	inscrit	au	projet	de	protection	sociale	;	
(vii)	exercices	de	catégorisation	socio-économique.

Cible (Fokontany) = Pondération (Fokontany I - %)* Cible

Pondération (Fokontany i - %) = NPop (Fokontany)~ %

NPop (Commune)

NPop (Commune) = ∑ NPop (Fokontany) ~100%
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• Activité 4 : Mise en place du comité de protection sociale auprès des Fokontany :	Cette	activité	est	
applicable	dans	les	Fokontany	ou	le	comité	de	la	protection	sociale	n’est	pas	encore	mis	en	place.	

• Activité 5 : Identification participative des critères de ciblage et identification des ménages  
bénéficiaires : Après	la	présentation	des	objectifs	du	projet	et	les	démarches	à	suivre,	l’équipe	de	
ciblage	engage	la	discussion	sur	la	définition	d’un	ménage	ainsi	que	les	critères	de	classification	
des	ménages	en	quatre	groupes	socio-économiques.	L’idée	est	de	permettre	à	la	population	d’avoir	
une	compréhension	commune	de	la	définition	d’un	ménage	et	des	critères	de	vulnérabilité	au	ni-
veau	du	Fokontany.
La	formation	sur	le	ciblage	donne	les	détails	de	ces	derniers	points	avec	l’explication	de	la	fiche	3	
(HEA)-	Annexe	7	de	ce	document.	Ces	fiches	F3	seront	partagés	à	l’unité	suivi-évaluation	(M&E)	
pour	la	préparation	du	Post	Distribution	Monitoring	et	d’évaluation.	Après	élaboration	des	critères	
de	catégorisation,	le	comité	aura	48	heures	pour	sélectionner	les	ménages	répondant	aux	critères	
définis	par	la	communauté	et	établir	la	liste.

• Activité 6 : Vérification de la liste par l’agent de ciblage :	 l’agent	 de	 ciblage	 avec	 l’appui	 du	
FID	 ou	 d’autres	 institutions	 chargées	 du	 ciblage	 prend	 en	 charge	 la	 vérification	 des	 listes	 des	 
bénéficiaires	 identifiés.	 Il	 sera	nécessaire	de	procéder	à	une	vérification	sur	 la	base	d’un	échantillonnage 
(en	 général	 10	 à	 20%).	 	 Les	marges	 d’erreur	 par	 rapport	 aux	 résultats	 de	 la	 vérification	 sont	 :	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Activité 7 : Validation communautaire de la liste de ciblage : la	validation	communautaire	sera	 
assurée	par	 l’agent	de	ciblage.	Elle	 sera	effectuée	après	 l’opération	de	vérification.	Dès	que	 les	
listes	 d’identification	 sont	 validées	 par	 l’étape	 de	 vérification	 et	 la	 validation	 communautaire,	 
l’enregistrement	définitif	des	bénéficiaires	sera	effectué	avec	le	format	MIS	-	FID.

•  
Activité 8 : Enregistrement définitif - collecte des données sur les ménages et les indi-
cateurs socio-économiques :	 Sur	 la	 base	 de	 la	 liste	 validée	 par	 la	 communauté,	 chaque	
agent	 de	 ciblage	 sera	 en	 mesure	 de	 nous	 fournir	 des	 données	 sur	 les	 bénéficiaires	 sélec-
tionnés	 en	 assurant	 ainsi	 l’exactitude	 des	 données	 grâce	 à	 un	 système	 de	 contrôle	 qui	
se	 référera	 aux	 informations	 de	 la	 Carte	 d’Identité	 Nationale	 (CIN)	 ou	 de	 la	 copie	 d’acte	
de	 naissance.	 La	 liste	 finale	 des	 bénéficiaires	 comprendra	 les	 informations	 suivantes	 :	 

>8% = la liste des bénéficiaires identifiée est refusée 
et l’étape d’identification doit être refaite tout en 
essayant de comprendre les raisons pour lesquelles 

il y a eu autant d’erreurs.

>4% à <8% = approfondissement de l’échantillonnage 
(ajout de 5% de vérification supplémentaire)

pour s’assurer que cette marge d’erreur ne 
soit pas exponentielle.

<4% = liste acceptée
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• Un	numéro	d’identifiant	pour	chaque	bénéficiaire	de	la	protection	
sociale	;	

• Le	nom	et	le	prénom	;	
• Le	genre,
• L’âge	ou	la	date	de	naissance	;	
• Le	statut	dans	le	ménage,	etc.		

Le	numéro	CIN	et	le	numéro	de	la	carte	du	programme	PS	existant	seront	utilisés	pour	les	clés	d’identification	
des	doublons	avec	la	base	de	données	des	partenaires	d’exécution	et/ou	de	mise	en	œuvre.	Le	système	de	
collecte	utilisé	sera	le	système	MIS	offline	;	ONA	ou	MDCA.

10.3.	 Transferts	et	mécanismes	de	distribution
(Avenants	avec	les	agents	payeurs)

Dans	la	mesure	du	possible	(selon	les	saisons),	le	payement	des	bénéficiaires	seront	effectuées	dans	des	sites	
de	regroupement	situés	au	niveau	des	districts,	des	communes	ou	à	défaut	au	niveau	d’un	Fokontany.	Des	
réunions	au	niveau	de	districts,	communes	et	Fokontany	seront	menées	afin	d’établir	correctement	les	sites,	
qui	seront	identifiés	sur	la	base	de	la	proximité	et	l’affinité	territoriale.	
Cette	approche	sera	poursuivie	pour	des	raisons	d’efficience	en	termes	de	temps	et	coûts	(moins	d’agents	de	
paiement,	de	forces	de	l’ordre,	d’espaces	bien-être)	et	de	meilleur	gestion	de	la	sécurité	et	du	suivi.	

10.4.	 Transfert	et	mécanisme	de	distribution 

Dans	le	cas	de	l’expansion	verticale,	l’intervention	priorisera	les	femmes	dans	les	ménages	comme	principaux 
récepteurs	 des	 transferts.	 Cette	 modalité	 sera	 tenue	 en	 compte	 lors	 de	 l’enregistrement	 des	 nouveaux	 
bénéficiaires	qui	en	seront	informés	dès	les	premières	séances	d’information-sensibilisation	sur	le	programme.

Les	transferts	seront	payés	mensuellement	aux	bénéficiaires	d’un	programme	au	moyen	d’un	mécanisme	de	
paiement	bien	défini.	Le	mécanisme	de	payement	du	projet	de	protection	sociale	existant	sera	normalement	
utilisé	pour	l’expansion	horizontale	et	vertical.	

Des	améliorations	technologiques	pourront	être	apportées	par	les	partenaires	de	mise	d’œuvre,	à	condition	
que	celles-ci	favorisent	une	expansion	plus	rapide	;	soient	plus	adapté	aux	bénéficiaires	;	et/ou	permettent	
un	meilleur	suivi.	

Comme	 pour	 le	 pilote	 «	 Toseke Vonje Aigne	 »,	 le	 paiement	 des	 transferts	 de	 façon	 numérique	 est	 
recommandé	 (voir	Annexe	3),	 quand	 il	 existe,	 ou	 lorsque	 son	 adoption	est	 réalisable	 dans	 le	 délai	 de	 la	 
réponse.	La	vérification	des	identités	des	ménages	récepteurs	est	obligatoire.	Les	paiements	devraient	être	
enregistrés	pour	le	besoin	des	rapports.	
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10.5. Mesures d’accompagnement 

Les	mesures	d’accompagnement	seront	constituées	d’activités	de	formation,	de	sensibilisation	et	de	suivi	sur	
des	thématiques	comprenant	:	

• Les	 Pratiques	 Familiales	 Essentielles	 (PFE)	 :	 Hygiène	 et	 nutrition	 de	 la	 
famille,	scolarisation	et	protection	des	enfants

• La	Gouvernance	Citoyenne	:	acquisition	de	CIN,	lutte	contre	la	corruption
• La	Violence	Basée	sur	le	Genre	(VBG),	exploitation	et	travail	des	enfants
• L’Éducation	Financière
• L’Inclusion	 Productive,	 particulièrement	 dans	 les	 zones	 où	 l’eau	 est	 

accessible	:	
• Culture	de	case	
• Jardins	communautaires	par	groupe	de	mères	leaders

Les	 mesures	 d’accompagnement	 seront	 délivrées	 pendant	 6	 mois,	 à	 une	 fréquence	 optimale,	 aux	 
bénéficiaires	par	les	mères	leaders	qui	seront	formées,	supervisées	et	suivies	par	des	consultants	individuels	
accompagnateurs	spécialisés,	préalablement	formés.

10.6.	 Fonds	de	soutien 

Un	Fonds	de	Soutien	(FS)	est	alloué	éventuellement	aux	ménages	pour	constituer	une	stratégie	de	sortie	du	
programme	de	PSRC	qui	ne	saurait	qu’améliorer	substantiellement	les	impacts	positifs	des	transferts	et	la	
résilience	des	bénéficiaires	de	l’extension	horizontale.

Cette	 allocation	 leur	 permettra	 d’effectuer	 des	 petits	 investissements	 pour	 l’amélioration	 des	 actifs	 des	 
ménages	 (matériels	 de	 production	 agricole,	 petit	 élevage,	 petite	 agriculture	 familiale,	 petit	 commerce,	 
artisanat…).	(voir	l’exemple	de	«	Toseke	Vonje	Aigne	en	Annexe	3)	

Dispositifs de mise en œuvre du Fonds de Soutien.

Les accompagnateurs

Les	bénéficiaires	sont	accompagnés	
par	des	accompagnateurs	dans	 

l’identification,	la	mise	en	œuvre,	le	
renforcement	des	capacités	des	 
bénéficiaires,	le	paiement	du	FS	 

et	le	suivi	des	petits	investissements	 
financés	par	le	FS.	
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La fiche de projet

A	 travers	 des	 séances	 de	 sensibilisation,	 de	 formation	 et	 d’appui-conseils	 par	 les	 accompagnateurs,	 les	 
ménages	 bénéficiaires	 établiront	 une	 fiche	 de	 projet	 simplifiée.	 Elle	 permettra	 de	 donner	 le	 minimum	 
d’informations	 nécessaires	 aux	 bénéficiaires	 quant	 au	 choix	 de	 leur	 activité	 et	 de	 renseigner	 sur	 la	 
connaissance	des	bénéficiaires	de	ce	qu’ils	aimeront	mettre	en	œuvre	et	de	ce	dont	ils	ont	besoin.

La	fiche	de	projet	en	version	papier	sera	remplie	par	les	bénéficiaires	et	vérifiée	par	les	accompagnateurs.	
Elle	sera	ensuite	saisie,	sur	site,	dans	une	tablette	pour	être	validée	rapidement	par	les	agents	du	Projet.

La	fiche	de	projet	servira	également	de	contrat	d’engagement	moral	entre	le	bénéficiaire	et	le	programme.	

Mères Leaders 

Les	accompagnateurs	collaboreront	étroitement	avec	les	Mères	Leaders	pour	l’info-sensibilisation,	l’appui	au	
remplissage	et	à	la	collecte	des	fiches	de	projet	et	le	suivi	de	la	réalisation	des	petits	projets.	

10.7.	 Mécanismes	de	Plaintes	

Dans	 le	 cadre	 du	 renforcement	 de	 la	 Gouvernance	 Citoyenne	 sur	 les	 Programmes	 de	 Protection	 Sociale	 
(y	 compris	 les	 interventions	 relatives	 à	 la	 PSRC),	 un	 mécanisme	 de	 gestion	 de	 plaintes	 et	 des	 cas	 
spéciaux	sera	mis	en	place	pour	assurer	la	garantie	et	la	prestation	de	meilleurs	services	aux	bénéficiaires	des 
interventions.	En	effet,	le	mécanisme	de	gestion	des	plaintes	et	des	cas	spéciaux	fait	partie	des	aspects	de	la	
redevabilité	sociale.	
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Le	 mécanisme	 est	 destiné	 à	 l’usage	 de	 toutes	 les	 parties	 prenantes	 ou	 personnes	 impliquées	 dans	 la	 
gestion	des	plaintes	et	des	cas	spéciaux,	et	particulièrement	le	personnel	opérationnel,	afin	de	leur	permettre	 
d’intervenir	suivant	leur	responsabilité.		Toutefois,	

• Tout	 ce	 qui	 a	 trait	 à	 la	 gestion	des	 contrats	 avec	 les	 partenaires	 relève	 des	 services	 de	 
Passation	de	Marchés	des	agences	de	mise	en	œuvre

• Toute	 mise	 à	 jour	 des	 informations	 concernant	 les	 ménages	 bénéficiaires	 relève	 des	 
départements	opérationnels	de	l’agence	de	mise	en	œuvre.

Le	système	de	gestion	des	plaintes	et	des	cas	spéciaux	vise	globalement	à	:

• Renforcer	 la	 capacité	 de	 la	 communauté	 bénéficiaire,	 en	 particulier	 les	 ménages	 
vulnérables	à	défendre	leur	droit	et	à	traiter	et	résoudre	localement	leurs	conflits	;

• Renforcer	et	asseoir	la	redevabilité	du	Programme	auprès	des	communautés	bénéficiaires	
tout	en	encourageant	la	participation	citoyenne	;

• Assurer	une	amélioration	continue	de	 la	qualité	d’intervention	des	acteurs	en	tirant	 les	
leçons	issues	des	plaintes	reçues.

• Donner	des	réponses	dans	un	délai	raisonnable	aux	plaignants.
• Soutenir	la	transparence	du	processus.
• Réduire	les	erreurs	d’inclusions	et	d’exclusions.
• Connaître	 les	 limites	 des	 processus/mécanismes	 afin	 d’apporter	 de	 l’amélioration	 qui	 

répond	mieux	à	la	réalité.
• Avoir	un	peu	plus	de	maîtrise	de	la	situation	réelle	dans	la	connaissance	des	vérités
• Accroître	le	niveau	de	participation	citoyenne	dans	l’interpellation.

Le traitement d’une plainte, à tous les niveaux (local, régional, central) devrait passer par 
les étapes suivantes :

a. Enregistrement	 de	 la	 plainte,	 par	 l’utilisation	 de	 formulaire	 et	 autres	 documents	 de	 
supports	appropriés	

b. Analyse	et	catégorisation	de	la	plainte
c. Vérification	 et	 recoupement	 (auprès	 du	 plaignant	 ou	 au	 moyen	 de	 réunions,	 de	 

confrontation,	visites	sur	le	terrain	ou	par	téléphone)
d.	 Prise	de	décision	compte	tenu	du	résultat	obtenu	
e. Remplissage	de	la	fiche	de	suivi	de	plainte	
f.	 Émission	de	réponse	au	plaignant
g.	 Clôture	et	Archivage
h.	 Rapportage

a) Enregistrement du cas,	par	l’utilisation	de	formulaire	et	autres	documents	de	supports	appropriés.

Il	s’agit	d’enregistrer	la	plainte	pour	qu’elle	ne	reste	pas	seulement	verbale.	
▶	▶ Pour	 les	plaintes	émises	 individuellement,	 le	 formulaire	doit	être	 signé	par	 le	plaignant	et	

par	 un	membre	 du	 Comité	 local	 de	 protection	 sociale.	 Une	 pièce	 justificative	 de	 déposition	 
devrait	 être	 remise	 au	 plaignant	 pour	 s’assurer	 de	 la	 traçabilité	 et	 pour	 les	 vérifications	 
ultérieures.	Chaque	plainte	est	également	enregistrée	dans	un	registre	d’enregistrement	des	plaintes. 

▶	▶ En	ce	qui	concerne	les	plaintes	émises	lors	d’une	Audience	publique,	il	faut	enregistrer	
toutes	les	plaintes	émises	dans	le	procès-verbal	de	réunion	(signé	par	les	participants)	et	
dans	le	registre	d’enregistrement	des	plaintes.	La	fiche	de	présence	fera	office	d’auteurs	
des	plaintes	qui	accompagnera	ce	PV. 
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Notons	que	tous	les	formulaires	reçus	par	le	Comité	devraient	être	transmis	aux	agences	de	mise	en	œuvre	
pour	être	comptabilisés	et	enregistrés. 

b) Analyse et catégorisation de la plainte :

Il	 s’agit	de	voir	à	quel	moment	du	programme	 la	plainte	est-elle	 liée	 :	 au	 ciblage,	à	 l’enregistrement	des	 
bénéficiaires,	au	transfert	des	bénéfices	ou	à	la	réalisation	des	activités	ou	bien	aux	co.responsabilités…

Cette	analyse	permet	également	de	voir	contre	qui	la	plainte	est-elle	émise	ou	bien	par	rapport	aux	services	
offerts	par	qui	?	On	peut	citer	les	différents	opérateurs	de	terrain	:	Comité	de	Ciblage	et	de	Suivi	/	Comité  
local	de	protection	sociale,	les	agences	de	mise	en	œuvre	ou	ses	institutions	partenaires	:	Cabinet	de	ciblage,	
AGEX,	AGEC,	Agences	de	paiement,	…

c) Vérification et recoupement	(auprès	du	plaignant	ou	au	moyen	de	réunions,	de	confrontation,	visites	sur	
le	terrain	ou	par	téléphone)

Il	s’agit	de	faire	une	investigation	directe	et	de	procéder	aussi	à	une	vérification	physique	suivant	le	cas.

A	faire	autant	que	possible	pour	confirmer	la	raison	de	la	plainte.	Toutefois,	le	recoupement	sur	le	terrain	
n’est	pas	à	faire	systématiquement	car	c’est	pratiquement	impossible.	C’est	aux	Responsables	d’en	juger	si	
cela	est	nécessaire.

Notons	que	dans	le	cas	d’une	dénonciation,	le	recoupement	sur	le	terrain	est	à	faire	obligatoirement

d) Prise de décision compte tenu du résultat obtenu

La	décision	est	prise	sur	la	disposition	à	prendre	ou	sur	la	situation	à	changer	ou	sur	le	contenu	de	la	réponse	
à	envoyer	au	plaignant	entre	autres. 

 ▶ Si	 la	 plainte	 est	 fondée	 c’est-à-dire	 si	 une	 exclusion	 ou	 inclusion	 volontaire,	 favoritisme,	
non-respect	 du	 droit	 humain,	 non-respect	 des	 engagements,	 malversation	 ou	 erreur	 sont	 
prouvés,	l’entité	décideur	prendra	la	décision	de	rectifier	la	situation.	

 ▶ Si	 la	 plainte	 n’est	 pas	 fondée,	 ou	 bien	 si	 aucun	 recours	 n’est	 plus	 possible	 ou	 le	 délai	 de	 
considération	de	la	plainte	a	été	dépassé,	la	décision	à	prendre	serait	d’envoyer	une	lettre	de	
regret	au	plaignant	en	lui	donnant	les	explications	y	afférentes.

e) Émission de réponse au plaignant

 ▶ Toutes	 les	 plaintes	 traitées	 au	 niveau	 régional	 et	 central	 devraient	 être	 répondues	 par	 
lettre	officielle.

 ▶ Pour	les	plaintes	traitées	localement,	que	ce	soit	par	les	Comités,	ou	par	l’Audience	publique	
ou	par	l’équipe	locale,	les	réponses	écrites	ne	sont	pas	obligatoires.	Il	suffit	de	remplir	la	fiche	de	
suivi	de	plainte	(individuelle)	ou	noter	sur	le	PV	de	réunion	que	la	plainte	est	déjà	traitée.	

 ▶ Envoyer	une	copie	au	comité	local	qui	à	son	tour	va	compléter	la	partie	‘’situation	de	la	plainte’’	
dans	le	registre	d’enregistrement	des	plaintes.
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f) Clôture et archivage

Une	fois	que	la	plainte	est	traitée,	le	formulaire	et	la	fiche	de	suivi	de	plaintes	ainsi	que	tous	les	documents	y	
afférents	:	lettres	de	réponses,	PV	de	recoupement,	autres	pièces	justificatives	sont	à	épingler	ensemble	et	à	
archiver	dans	une	sous	chemise	mentionnant	le	site	de	l’activité	concerné	(Fokontany)	et	qui	est	rangé	dans	
une	chemise	mentionnant	la	Commune.	Chaque	chemise	est	ensuite	rangée	dans	un	carton	mentionnant	le	
District.	C’est	le	responsable	de	la	gouvernance	citoyenne	de	l’agence	de	mise	en	œuvre	qui	est	chargé	de	
l’archivage	des	plaintes.

e) Rapportage

En	partant	de	la	base	des	données	qui	est	mise	à	jour	régulièrement,	un	rapport	relatant	la	situation	des	
plaintes	doit	être	rédigé	mensuellement	par	le	responsable	de	la	gouvernance	citoyenne	de	l’agence	de	mise	
en	œuvre,	incluant	les	indicateurs	ci-dessous	:

Indicateurs des Mécanismes de Gestion de Plainte :

LES INDICATEURS FORMULE Valeur
Attendue

Nombre de plaintes 
(doléances, réclamations,  
dénonciations) reçus

Pourcentage de plaintes 
traitées 

• au niveau local

• au niveau régional

• au niveau central

Nombre de ménages considé-
rés comme « cas spéciaux »

• Intégrés ou maintenus 
dans le programme 
après être considérés 
comme « cas spéciaux 
»

• Sortis du programme

Pourcentage de plaintes  
traitées en moins de 2 mois 

Pourcentage de plaintes  
répondues favorablement 

Nombre de cas de plaintes traitées 
localement /nombre total de plaintes 
présentées relevant de la compétence 
communautaire

Nombre de cas de plaintes traitées/ 
nombre total de plaintes présentées

Nombre de cas de plaintes traitées/ 
nombre total de plaintes présentées

Nombre de plaintes traitées en mois 
de mois / nombre total de plaintes 
présentées
Nombre de cas de plaintes répon-
dues favorablement/ nombre total de 
plaintes présentées

Le plus élevé le meilleur

Le plus élevé le meilleur

Le plus élevé le meilleur

Le plus élevé le meilleur
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  . Communication

La	communication	représente	un	élément	clé	dans	la	mise	en	œuvre	de	la	protection	sociale	réactive	aux	
chocs	(PSRC).	Elle	est	une	activité	transversale	est	accompagnera	les	différentes	étapes	du	processus	de	mise	
en	œuvre	c’est-à-dire	avant,	pendant	et	après	les	interventions	dans	le	cadre	de	la	PSRC.	

Il	est	à	noter	que	la	communication	entrant	dans	le	cadre	de	la	PSRC	doit	être	en	accord	avec	la	stratégie	
nationale	de	communication	de	la	protection	sociale	non	contributive	à	Madagascar.	Ainsi,	cette	stratégie	 
nationale	 sera	 le	 document	 de	 référence	 de	 base	 sur	 lequel	 va	 s’appuyer	 les	 aspects	 opérationnels	 des	 
actions	de	communication	indiquées	dans	ce	manuel	de	PSRC.

Par	 ailleurs,	 il	 est	 à	 souligner	 que	 les	 actions	de	 communication	proposées	dans	 ce	manuel	 ne	 sont	 pas	 
totalement	exhaustives	et	ne	limitent	pas	la	possibilité	d’avoir	recours	à	des	actions	correspondant	à	des	cas	
spécifiques/exceptionnels	dont	les	dispositions	y	afférentes	sont	indiquées	dans	le	présent	manuel.

11.1.	 Les	actions	de	communication.

Le	tableau	ci-dessous	présente	les	différentes	communications	à	mener	à	chaque	étape	des	interventions	
dans	le	cadre	de	la	PSRC	:

Niveau 

Action à entreprendre 

Avant (dès identification du 
risque de survenance de l'aléa) 
(Proposition d'amélioration) 

Pendant 

(Proposition d'amélioration) 

Après (par rapport aux 
stratégies de sortie et/ou 
reprise par une programme de 
protection sociale (FSS) 
(Proposition d'amélioration) 

National :  
Communication 
Institutionnelle (BNGRC; 
Interministériel; PTF) 

Informer les membres du 
Gouvernement sur l’existence du 
risque de survenance d'un choc 
pour obtenir l’aval du Premier 
Ministre et officialiser/formaliser les 
actions de PSRC à mener 

  

Informer les membres du 
Gouvernement sur l’état des lieux 
du relèvement et ou de la reprise 
socio - économique de la 
communauté touchée par le choc 
pour obtenir l’aval du Premier 
Ministre et officialiser/formaliser 
les actions liées aux stratégies de 
sortie pour la fin des interventions 
de PSRC (XX semaine après la 
mise en œuvre des actions de 
réponses) 

Dresser une stratégie, plan et 
budget de communication conjoints 
entre les différentes parties 
prenantes (XX jours après 
communication aux membres du 
gouvernement) 

Mener un enquête/évaluation de 
perception des interventions par 
les bénéficiaires (XX semaines 
après la mise en œuvre de la 
PSRC ou avant la mise en 
œuvre de la stratégie de sortie) 

Capitaliser les acquis et les 
leçons tirées des actions de 
PSRC mises en œuvre  
(4 semaines après la fin de la 
mise en œuvre de la stratégie de 
sortie) 

Informer le grand public sur 
l’existence du risque de survenance 
d'un choc pour officialiser/formaliser 
les actions de PSRC à mettre en 
œuvre (XX jours après la validation 
de la stratégie de réponse) 

Informer le grand public sur les 
actions de PSRC à mettre en 
œuvre (2 semaines avant la 
réalisation des premiers 
transferts et autres actions de 
PSRC) 

Informer le grand public sur les 
résultats/ les effets/ impact des 
actions de PSRC mises en œuvre 
(XX semaines après la fin des 
interventions de la stratégie de 
sortie) 

Local: Communication 
aux autorités locales 

Informer tous les acteurs aux 
niveaux décentralisés du risque de 
survenance de l'aléa et 
officialiser/formaliser les actions de 
réponse à mener afin de les 
mobiliser, les impliquer et les 
coordonner dans la préparation des 
activités PSRC à mettre en œuvre. 
(XX jours après communication aux 
membres du gouvernement). 

Informer les autorités locales 
sur l’avancée des interventions 
mises en œuvre (régulièrement 
via une réunion de coordination 
périodique) 

Informer tous les acteurs aux 
niveaux décentralisés concernés 
sur les résultats/effets/impact des 
actions de PSRC mises en œuvre 
(3 semaines après le choc)   

Mettre en place un Plateforme pour 
la gestion de l’information interne au 
Gouvernement aux niveaux 
Régional/ District/ Commune/ 
Fokontany (3 semaines avant le 
début des interventions de PSRC) 

Préparer l’identification de la 
perception des effets et d'impact 
des interventions de la PSRC 
par les bénéficiaires (4 
semaines avant la fin du choc) 
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Niveau 

Action à entreprendre 

Avant (dès identification du 
risque de survenance de l'aléa) 
(Proposition d'amélioration) 

Pendant 

(Proposition d'amélioration) 

Après (par rapport aux 
stratégies de sortie et/ou 
reprise par une programme de 
protection sociale (FSS) 
(Proposition d'amélioration) 

National :  
Communication 
Institutionnelle (BNGRC; 
Interministériel; PTF) 

Informer les membres du 
Gouvernement sur l’existence du 
risque de survenance d'un choc 
pour obtenir l’aval du Premier 
Ministre et officialiser/formaliser les 
actions de PSRC à mener 

  

Informer les membres du 
Gouvernement sur l’état des lieux 
du relèvement et ou de la reprise 
socio - économique de la 
communauté touchée par le choc 
pour obtenir l’aval du Premier 
Ministre et officialiser/formaliser 
les actions liées aux stratégies de 
sortie pour la fin des interventions 
de PSRC (XX semaine après la 
mise en œuvre des actions de 
réponses) 

Dresser une stratégie, plan et 
budget de communication conjoints 
entre les différentes parties 
prenantes (XX jours après 
communication aux membres du 
gouvernement) 

Mener un enquête/évaluation de 
perception des interventions par 
les bénéficiaires (XX semaines 
après la mise en œuvre de la 
PSRC ou avant la mise en 
œuvre de la stratégie de sortie) 

Capitaliser les acquis et les 
leçons tirées des actions de 
PSRC mises en œuvre  
(4 semaines après la fin de la 
mise en œuvre de la stratégie de 
sortie) 

Informer le grand public sur 
l’existence du risque de survenance 
d'un choc pour officialiser/formaliser 
les actions de PSRC à mettre en 
œuvre (XX jours après la validation 
de la stratégie de réponse) 

Informer le grand public sur les 
actions de PSRC à mettre en 
œuvre (2 semaines avant la 
réalisation des premiers 
transferts et autres actions de 
PSRC) 

Informer le grand public sur les 
résultats/ les effets/ impact des 
actions de PSRC mises en œuvre 
(XX semaines après la fin des 
interventions de la stratégie de 
sortie) 

Local: Communication 
aux autorités locales 

Informer tous les acteurs aux 
niveaux décentralisés du risque de 
survenance de l'aléa et 
officialiser/formaliser les actions de 
réponse à mener afin de les 
mobiliser, les impliquer et les 
coordonner dans la préparation des 
activités PSRC à mettre en œuvre. 
(XX jours après communication aux 
membres du gouvernement). 

Informer les autorités locales 
sur l’avancée des interventions 
mises en œuvre (régulièrement 
via une réunion de coordination 
périodique) 

Informer tous les acteurs aux 
niveaux décentralisés concernés 
sur les résultats/effets/impact des 
actions de PSRC mises en œuvre 
(3 semaines après le choc)   

Mettre en place un Plateforme pour 
la gestion de l’information interne au 
Gouvernement aux niveaux 
Régional/ District/ Commune/ 
Fokontany (3 semaines avant le 
début des interventions de PSRC) 

Préparer l’identification de la 
perception des effets et d'impact 
des interventions de la PSRC 
par les bénéficiaires (4 
semaines avant la fin du choc) 
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11.2.	 Les	protocoles	au	niveau	national	: 

Sous	le	leadership	du	MPPSPF	:

• Avec	la	participation	de	tous	les	acteurs	concernés	par	la	PSRC	(acteurs	de	la	protection	
sociale,	acteurs	humanitaires	et	agences	de	mise	en	œuvre),	une	communication	interne	et	
interministérielle	pour	:

 ▶ L’officialisation	des	actions	de	réponse	au	choc	à	mener.
 ▶ La	présentation	des	résultats/impacts	des	actions	de	réponses	au	choc

• Le	CCC	aura	à	:
 ▶ Préparer	et	mettre	en	œuvre	les	communications	visant	à	informer	le	grand	public	

sur	les	actions	et	les	activités	liées	à	la	mise	en	œuvre	de	la	PSRC	au	niveau	communautaire.
• Réaliser	la	conception	d’une	stratégie	de	communication	interne	et	externe	ainsi	qu’un	plan	
de	communication	détaillé	et	budgétisé
• Développer	les	outils	de	collectes	des	informations	et	données	relatives	à	la	perception	des	

bénéficiaires	sur	la	mise	en	œuvre	de	la	PSRC

Les	étapes	à	suivre	sont	les	suivant	dont	les	détails	sont	en	annexe	6:

• Émission	par	le	MPPSPF	d’une	invitation	à	une	réunion	liée	aux	interventions	de	PSRC.
• Tenue	de	la	réunion	suivant	l’ordre	du	jour	à	savoir	:	

 ▶ Nomination	des	membres	du	Comité	Communication	de	crise,	
 ▶ Élaboration	de	la	stratégie	et	plan	de	communication,	
 ▶ Élaboration	de	draft	de	communiqué	(de	presse	et/ou	verbale),	
 ▶ Présentation	des	résultats	d’évaluation,	
 ▶ Développement	des	TdRs	pour	l’atelier	de	capitalisation	des	acquis	et	des	bonnes	

pratiques
• Diffusion	des	PV	et/ou	CR	des	réunions	par	le	MPPSPF
• Rédaction	du	premier	draft	d’outils	pertinent	suivant	l’objet	de	l’invitation	à	la	réunion
• Partage	du	draft	aux	décideurs	clés	(membres	du	CCC	et/ou	tous	les	acteurs	impliqués.
• Émission	des	feed-back	des	décideurs	consultés
• Révision	des	outils	suivant	les	feed-back	reçu	et	recevables
• Envoi	de	l’outil	corrigé	pour	validation	finale	aux	décideurs	clés	consultés
• Mise	en	œuvre	des	outils	comme	:

 ▶ Achat	d’espaces	pour	insertion	dans	la	presse	local/national
 ▶ Diffusion	des	outils	de	communication	aux	médias
 ▶ Réalisation	de	revue	de	presse	pour	la	collecte	des	copies	des	parutions	publiées	

assurer	par	le	MPPSPF
 ▶ Envoi	de	la	revue	de	presse	à	tous	les	acteurs	concernés
 ▶ Archivage	de	la	revue	de	presse	par	le	MPPSPF
 ▶ Envoi	à	la	conseille	gouvernementale	par	le	MPPSPF
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11.3.	Les	protocoles	au	niveau	local	:

•	 Le	MPPSPF	assurera	d’informer	par	e	mail	les	responsables	des	Régions	et	des	Districts	et	via	l’envoi	
d’une	lettre	ou	des	descentes	terrain	les	responsables	des	Communes	et	des	Fokontany	sur	:

o	La	survenance	du	choc	et	la	stratégie	d’intervention	liée	à	la	PSRC
o	 Le	questionnaire	pour	l’évaluation	de	la	perception	des	bénéficiaires	des	interventions	en	PSRC
o	 Les	résultats	des	évaluations	des	interventions	de	PSRC	mises	en	œuvre	dans	leur	localité.	

•	 Sous	le	leadership	du	MPPSPF,	avec	la	collaboration	des	autres	acteurs	concernés	par	le	choc	
(BNGRC,	Ministère	Sectoriel,	Agences	de	mise	en	œuvre,	…)	:

 o Réaliser	des	réunions	avec	les	autorités	locales	concernés	pour	la	mise	en	place	d’un	dispositif	de	
gestion	de	l’information	interne	au	Gouvernement.

 o Organiser	des	ateliers	de	réponse	aux	chocs	pour	échanger	sur	les	détails	des	interventions	en	PSRC	
à	mener.	À	l’issue	de	ces	ateliers	de	réponse,	les	supports	de	communication	sur	les	interventions	de	
PSRC	seront	diffusés	au	niveau	des	autorités	locales	(Région,	District,	Commune,	Fokontany).

 o Informer	les	autorités	locales	sur	les	avancées	des	interventions	passées,	en	cours	et	à	venir	mises	
en	œuvre	en	utilisant	le	dispositif	de	gestion	de	l’information	interne.

Les	étapes	à	suivre	sont	les	suivant	dont	les	détails	sont	en	annexe	6	:

• Élaboration	des	TdR	relatifs	à	la	mise	en	place	des	dispositifs	de	coordination	de	la	PSRC	au	niveau	local	:	
o	 Plateforme	pour	la	gestion	de	l’information	du	CCC,	
o	 Atelier	de	réponse	au	choc,	
o	 Fiche	technique	de	suivi	-	communicationnel	et	veille	-	informationnelle,	
o	 Suivi	des	questionnaires	sur	la	perception	des	bénéficiaires	de	la	PSRC	mise	en	œuvre.

• Envoi	des	invitations	à	la	réunion	du	CCC	dont	les	membres	assureront	le	leadership	et	dont	l’objet	est	
stipulé	par	les	TdRs	développés.

• Tenue	de	la	réunion	objet	de	l’invitation.
• Diffusion	des	PV	de	réunion	par	le	MPPSPF.
• Réalisation	des	décisions	prises,	à	savoir	:

 o Mise	en	place	des	plateformes	au	niveau	local
 o Envoi	DANO
 o Tenue	des	ateliers	de	réponse	aux	chocs.
 o Suivi	communicationnel	Conjointe	et	veille	informationnelle	par	le	MPPSPF	et	le	CCC.
 o Mise	en	œuvre	de	la	collecte	sur	terrain	par	le	MPPSPF	et	le	CCC.

11.4.	Les	protocoles	au	niveau	Communautaire	:

Sous	 le	 leadership	 des	 autorités	 locales	 avec	 l’appui	 des	 agences	 d’encadrement	 locales	 une	 assemblée 
générale	 sous	 la	 forme	 d’une	 réunion	 communautaire	 est	 organisée,	 avec	 la	 participation	 de	 toute	 la	 
population	 au	 début	 des	 interventions	 et	 plus	 orientée	 vers	 les	 bénéficiaires	 pendant	 et	 après	 les	 
interventions	pour	:

• Informer	 sur	 les	 critères	 d’éligibilité	 pour	 le	 ciblage	 géographique	 en	 présentant	 les	 
processus	 de	 ciblage,	 le	 déroulement	 de	 l’enregistrement	 et	 le	 mécanisme	 de	 transferts	 
monétaire	de	la	mise	en	œuvre	de	la	PSRC.	L’objectif	étant	de	mettre	toute	la	population	au	même	
niveau	 d’information	 et	 éviter	 la	 propagation	 de	 fausses	 rumeurs	 sur	 l’intervention	 en	 PSRC. 
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• Transmettre	les	calendriers	de	mise	en	œuvre	des	interventions	(ciblage,	enregistrement,	transfert	
monétaire)	afin	que	 les	bénéficiaires	 retiennent	 les	dates	 importantes.	Ces	 communications	 sont	 
appuyées	 par	 la	 diffusion	 des	 supports	 de	 communication	 y	 afférentes	 dans	 la	 localité	 des	 
bénéficiaires	à	la	PSRC	(affichages,	banderoles,	spots	radios,	…)

• Rappeler	 périodiquement	 les	 principales	 mesures	 d’intervention	 et	 les	 prochaines	 dates	 de	 
transferts	pendant	la	durée	de	la	PSRC.

• Avoir	une	meilleure	compréhension	de	leur	perception	des	interventions	qui	ont	été	menées	à	leur	
profit.

• Présenter	les	résultats	des	interventions	en	PSRC	mises	en	œuvre.

Il est important de noter que pour des raisons de sécurité le calendrier de transfert monétaire ne 
doit pas être communiqué par voie radiophonique quel qu’en soit la raison.

Les	étapes	à	suivre	sont	les	suivant	dont	les	détails	sont	en	annexe	6	:

• Élaboration	 des	 TdRs	 ou	 du	 fiche	 technique	 relatif	 à	 l’objet	 de	 la	 réunion	 communautaire	 :	 
Communication	 conjointe	 des	 interventions	 de	 toutes	 les	 parties	 prenantes	 en	 PSRC,	 des	 
bénéficiaires	 de	 PSRC,	 des	 questionnaires	 sur	 la	 perception	 des	 bénéficiaires,	 atelier	 de	 
capitalisation	des	acquis	et	des	bonnes	pratiques	impliquant	toutes	les	parties	prenantes	(y	compris	les	 
bénéficiaires	de	la	communauté)

• Tenu	de	la	réunion	de	présentation	des	TdR	et	du	budget	avec	les	CCC	
• Diffusion	du	PV	de	la	réunion	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC	
• Envoi	du	DANO
• Mise	en	œuvre	par	le	MPPSPF	et	les	acteurs	clés	des	activités	de	communication	conjointe	et	des	

activités	de	collectes	des	données	et	des	informations	pertinentes	aux	TdR	et	Fiche	technique	:
 ▶ Des	interventions	en	PSRC
 ▶ Des	Assemblées	Générales	de	la	communauté	et	des	bénéficiaires
 ▶ Des	évaluations	de	perception	des	bénéficiaires
 ▶ Des	ateliers	de	capitalisation	des	acquis	et	des	bonnes	pratiques

• Rapportage	 et	 partage	 par	 le	 MPPSPF	 pour	 chaque	 intervention	 objet	 des	 TdR	 et	 des	 Fiches	 
techniques

11.5.	 La	communication	sur	la	stratégie	de	sortie

Pour	 l’extension	horizontale,	pour	 le	cas	du	Programme	«	Toseke	Vonje	Aigne	»,	 les	bénéficiaires	ont	été	
informés	de	 la	stratégie	de	sortie	dès	 la	première	séance	d’information-sensibilisation	sur	 le	programme.	
Ensuite	 des	 campagnes	 de	 communication	ont	 été	 déployées	 pour	 les	 préparer	 à	 recevoir	 et	 utiliser	 les	 
transferts	reçus	à	titre	de	stratégie	de	sortie.	

La	communication	pendant	et	après	le	paiement	de	la	1ère	tranche	du	FS	a	été	orientée	vers	l’incitation	des	
ménages	à	utiliser	les	fonds	reçus	à	la	mise	en	place	et	au	démarrage	de	leurs	activités	comme	prévues	et	
décrites	dans	les	fiches	de	projet.	Il	en	est	de	même	pour	le	paiement	de	la	2ème	tranche	du	FS.

La	communication	a	été	renforcée	après	les	2ème	et	3ème	paiements	des	TMNC	sur	les	conditions	d’octroi	
des	Fonds	de	Soutien	(FS)	et	pour	le	remplissage	des	fiches	de	projet.	

Ces	activités	de	communication	ont	utilisé	les	canaux	habituels	tels	que	:	radio	locale,	affiches,	Assemblées	
Générales/réunions,	les	agents	de	ciblage	et	d’enregistrement,	les	accompagnateurs	spécialisés,	les	agents	
du	Projet.
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12.	 Suivi	&	Évaluation	

Ce	chapitre	décrit	le	processus	de	S&E,	qui	sera	utilisé	pour	la	collecte	d’informations,	et	pour	suivre	le	projet	
en	termes	de	performance,	progrès	réalisés	et	objectifs	atteints.	Le	système	de	S&E	devra	capitaliser	sur	la	
base	des	expériences	récentes	et	doit	être	intégré	avec	les	systèmes	de	S&E	de	la	protection	sociale	et	de	la	
réponse	humanitaire.	

Le	 spécialiste	 en	 S&E	 du	MPPSPF	 collaborera	 avec	 le	 FID,	 le	 BNGRC	 et	 les	 partenaires	 pour	 développer	
un	système	de	suivi	pour	la	PSRC.	Le	MPPSPF,	 le	FID	et	 les	partenaires	seront	également	responsables	de	 
définir	 les	 approches	 et	 la	 méthodologie	 à	 chaque	 niveau,	 et	 collaboreront	 avec	 les	 équipes	 
techniques	pour	développer	les	outils	et	leur	contenu.	Le	FID	et	les	partenaires	seront	les	responsables	pour 
	 l’implémentation	du	 suivi,	 y	 compris	 la	 collecte	 des	 informations,	 la	 saisie	 de	données	 et	 la	 production	 
des	rapports.

Les	quatre	niveaux	de	suivi	suivants	sont	recommandés	:

• Suivi	du	processus	
• Suivi	de	satisfaction
• Suivi	après	la	distribution	-	PDM	-	(suivi	des	produits	et	des	résultats)
• Suivi	des	prix

Les	détails	techniques	sur	chaque	niveau	seront	informés	dans	des	manuels	spécifiques	qui	seront	attachés	
progressivement	 en	 annexe	 à	 ce	manuel	 principal.	 Ces	manuels	 techniques	 s’appuieront	 sur	 le	 cadre	 de	
suivi	en	cours	de	développement	au	niveau	du	Ministère,	mais	plus	particulièrement	sur	 les	expériences	
et	documents	déjà	disponibles	et	utilisés	par	les	agences	de	mise	en	œuvre	et	partenaires.	Toutefois,	des	 
orientations	globales	sont	développées	dans	les	sections	suivantes	à	titre	de	ligne	directrice	et	d’indication	
pour	l’opérationnalisation	de	chaque	niveau.

Suivi de processus :	 Le	 suivi	 de	 processus	 sera	 effectué	 tout	 au	 long	 de	 la	mise	 en	œuvre	 du	 projet	 et	 
consistera	 principalement	 à	 rendre	 compte	 des	 activités	 des	 partenaires	 d’exécution	 et	 des	 prestataires	
de	 services	 par	 rapport	 au	 plan	 d’action.	 Cela	 permettra	 de	 vérifier	 si	 les	 activités	 (paiements,	mesures	 
d’accompagnement,	 gestion	des	plaintes,	 etc.)	 sont	 sur	 la	bonne	voie	et	 conformément	aux	plans.	Cette	 
information	sera	collectée	tous	les	mois	à	partir	des	données	mises	à	disposition	par	les	MIS.

De	 plus,	 le	 MPPSPF	 organisera	 des	 missions	 de	 supervision	 pour	 compléter	 et	 trianguler	 les	 données	 
produites	par	les	MIS.	Ces	missions	sont	basées	par	des	observations	directes	des	différentes	activités,	des	
réunions	de	groupe	semi-dirigées	des	acteurs	locaux,	des	autorités	locales	et	des	bénéficiaires.	

La	mise	en	œuvre	de	cette	partie	supervision	se	 fera	sur	 la	base	des	ressources	 (financières,	humaine	et 
logistique)	 existantes	 au	 niveau	 des	 régions	 et	 districts.	 Elle	 nécessite	 la	 disponibilité	 préalable	 des 
informations	 sur	 les	 différentes	 opérations,	 notamment	 calendrier	 de	 mise	 en	 œuvre.	 Elle	 concernera	
aussi	 bien	 les	 opérations	 ponctuelles,	 comme	 le	 ciblage…,	 que	 les	 opérations	 systématiques,	 comme	 les	 
transferts...	Un	outil	très	léger	sera	mis	à	disposition	de	l’équipe	locale	pour	la	mise	en	œuvre	de	cette	activité.	
L’association	d’autres	intervenants	(niveau	coordination)	pourront	se	faire	sous	forme	de	mission	conjointe.

Suivi de satisfaction :	 Le	 suivi	 de	 satisfaction	 des	 bénéficiaires	 visera	 à	 explorer	 les	 perceptions	 des	 
bénéficiaires	 sur	 l’efficacité	 et	 la	 qualité	 des	 services	 fournis	 par	 le	 projet.	 Il	 permettra	 d’identifier	 les	 
goulots	d’étranglement	ou	les	contraintes	ainsi	que	les	solutions	possibles	pour	améliorer	la	mise	en	œuvre	du	 
projet.	Les	enquêtes	de	satisfaction	pourront	être	effectuées	chaque	mois	ou	chaque	deux	mois.	
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Le	MPPSPF	est	en	cours	de	mise	en	place	d’un	mécanisme	de	suivi	de	 satisfaction	pour	 les	programmes	
de	protection	sociale.	L’idée	est	de	faire	en	sorte	que	ce	mécanisme	soit	adapté,	du	moins,	aux	principaux	 
programmes,	y	compris,	les	interventions	PSRC,	et	couvrira	aussi	les	programmes	autres	que	les	filets	sociaux	
de	sécurité.	Ce	suivi	se	 fera	par	 le	biais	d’un	questionnaire	structuré	à	administré	à	un	échantillon	«	non	
représentatif	»	de	bénéficiaire.	Il	sera	mis	en	œuvre	avec	une	fréquence	pas	trop	serré	et	pas	trop	espacé	
;	mais	assez	fréquent	pour	pouvoir	apporter	les	corrections	nécessaires	dans	le	temps.	Une	fréquence	de	
bimensuel	sera	le	plus	adapté.	Pour	les	autres	aspects,	la	modalité	de	mise	en	œuvre	sera	la	même	qu’avec	
les	principaux	programmes.

Suivi après distribution (PDM) :	Les	enquêtes	de	PDM	seront	réalisées	sur	un	échantillon	de	la	population	
du	projet	et	seront	effectuées	avant	 le	début	 (référence),	pendant	 la	mise	en	œuvre	et	à	 la	fin	du	projet	 
(endline).	 Le	 PDM	 vise	 à	 mesurer	 les	 changements	 dans	 les	 indicateurs	 du	 projet	 (consommation	 
alimentaire,	stratégies	de	survie,	utilisation	du	cash,	connaissances,	attitudes	et	pratiques	liées	aux	activités	 
d’accompagnement).	 Le	 MPPSPF,	 avec	 le	 soutien	 des	 partenaires	 techniques	 et	 de	 mise	 en	 œuvre,	 
élaborera	 une	 méthodologie	 (sélection	 de	 l’échantillon	 aléatoire,	 questionnaires	 pour	 des	 entretiens	 
individuels	et	des	discussions	de	groupe).	Le	développement	du	modèle	s’appuiera	sur	les	expériences	du	
PAM	dans	la	conduite	des	activités	similaires	(expériences	PDM	durant	PSRC	Beloha	2019).	Les	principaux	
domaines	d’investigation	pourraient	inclure	:

 ▶ Niveau	de	dépenses	des	ménages	(utilisation	des	transferts)
 ▶ Nombre	de	repas	par	jour	et	diversité	alimentaire
 ▶ Score	de	consommation	alimentaire
 ▶ Stratégies	d’adaptation	(index	r-CSI	et	stratégies	d’adaptation	aux	moyens	d’existence)
 ▶ Indice	d’actifs
 ▶ Questions	KAP	sur	les	modules	des	mesures	d’accompagnement.

Suivi des prix.	 Les	 projets	 devraient	 également	 suivre	 régulièrement	 les	 prix	 des	 principaux	 biens	 
essentiels	afin	d’éviter	les	effets	inflationnistes	engendrés	par	le	projet	ou	susceptibles	d’affecter	l’impact	du	
projet.	Cette	activité	sera	mise	en	œuvre	au	niveau	des	marchés	disponibles	dans	les	districts	et	communes	 
d’interventions	du	projet	et	concernera	en	même	temps	grossiste	et	détaillant.

Un indicateur synthétique sera	élaboré	pour	assurer	le	suivi.	Cet	indicateur	se	basera	sur	un	panier	type	de	
consommation	des	ménages	bénéficiaires.	Le	MEB	sera	la	référence	pour	le	panier	tout	en	tenant	compte	des	
variations	locales,	si	nécessaire	(dans	le	cas	où	le	MEB	est	largement	insuffisant	ou	inadéquat).	Le	MPPSPF,	
avec	 le	 soutien	 de	 ces	 partenaires,	 élaborera	 et	mettra	 en	œuvre	 la	méthodologie	 y	 afférente.	 Afin	 de	 
produire	des	informations	de	manière	systématique,	la	mise	en	œuvre	de	cette	activité	devrait	être	affectée	
à	une	ressource	humaine	locale.

Évaluations d’impact. Des	 évaluations	 d’impact	 pourront	 être	 planifiées	 en	 fonction	 des	 exigences	 
d’apprentissage	 de	 certaines	 agences	 et	 de	 fonds	 disponibles.	 Compte	 tenu	 de	 l’aspect	 d’urgence	 du	 
programme,	 l’évaluation	n’utilisera	pas	de	groupe	contre-factuel	ou	non	bénéficiaire.	 Le	MPPSPF,	avec	 le	 
soutien	de	ces	partenaires,	élaborera	et	mettra	en	œuvre	la	méthodologie	y	afférente.

Toute activité d’évaluation se décide et se définie de manière concertée dans le comité technique  
d’évaluation ou CTE mis en place par le Ministère. Ce comité gère l’ensemble des processus techniques 
des actions d’évaluations dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de la Protection 
Sociale. L’évaluation d’impact de la PSRC se fera selon les modalités et mécanismes définis par le CTE. Une  
revue du fonctionnement de ce comité devra être envisagée dans l’objectif d’assurer la représentativité 
des parties prenantes. Il devra constituer un noyau stable (Ministère et PTF-PS) dont la participation est  
systématique et des membres représentant, notamment, les AGEX dont la participation est orientée par 
rapport aux besoins d’expertises spécifiques se rapportant à l’objet de l’évaluation et/ou à son attribution 
par rapport à l’intervention PSRC en question.
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Annexe 1 : Orientations pour adapter la réponse PSRC au contexte COVID-19

Cette	section	a	été	développée	pour	fournir	des	orientations	pour	adapter	la	réponse	par	la	PSRC	au	contexte	
COVID-19	à	Madagascar.

En	 général,	 toute	 réponse	 doit	 s’adapter	 et	 être	 cohérente	 avec	 les	 politiques	 et	 spécifications	 du	 
gouvernement	 pour	 garantir	 que	 la	 fourniture	 de	 services	 dans	 le	 contexte	 COVID-19	 est	 cohérente	 et	 
correctement	réglementée.

Ciblage des ménages

• Les	 critères	 de	 ciblage	 pourraient	 nécessiter	 une	 révision.	 De	 nouveaux	 cas	 de	 vulnérabilité  
pourraient	 surgir,	 notamment	 ceux	qui	 étaient	 juste	 au-dessus	 du	 seuil	 de	pauvreté	qui	 se	
retrouvent	 avec	 une	 perte	 de	 revenu,	 et	 commencent	 ainsi	 à	 adopter	 des	 mécanismes	 
d’adaptation	négatifs	jusqu’à	tomber	dans	une	situation	de	grande	vulnérabilité.

• Le	 ciblage	peut	 être	plus	difficile	 en	 raison	des	 limitations	du	mouvement	du	personnel	 et	
des	partenaires	d’exécution.		Il	peut	se	rendre	nécessaire	une	communication	et	collecte	de	 
données	à	distance	dans	la	mesure	du	possible.

 
• Explorer	 de	 méthodes	 de	 communication	 alternatives	 pour	 effectuer	 l’identification	 des	 

bénéficiaires,	telles	que	la	communication	téléphonique	avec	les	Comités	de	Protection	Sociale	
pour	les	instruire	sur	les	critères	de	ciblage	et	collecter	la	liste	des	ménages	éligibles.

• Lorsque	des	restrictions	de	mouvement	et	de	rassemblement	sont	en	place,	les	assemblées	
communautaires	ne	sont	pas	possibles.	Dans	tous	 les	cas,	 il	 faudrait	 limiter	 la	fréquence,	 la	
proximité	et	la	quantité	de	contacts	interpersonnels.

• Envisager	 la	 possibilité	 d’afficher	 la	 liste	 des	 bénéficiaires	 dans	 une	 structure	 publique	 
accessible	pour	permettre	à	la	communauté	de	la	réviser	et	de	déposer	toute	réclamation.

• La	 vérification	 de	 l’échantillon	 des	 bénéficiaires	 par	 les	 agents	 de	 ciblage	 pourra	 être	 
effectuée	 via	 téléphone	 ou,	 lorsque	 cela	 n’est	 pas	 possible,	 les	 entretiens	 de	 
vérification	 doivent	 au	 moins	 être	 effectués	 à	 l’extérieur	 du	 domicile	 et	 à	 distance	 
(environ	2	mt).

Valeur des prestations.

• La	réponse	doit	être	alignée	sur	les	plans	de	réponse	globaux	du	gouvernement	COVID	19	en	
termes	de	couverture	et	de	valeur	des	prestations.

• La	valeur	du	MEB	peut	nécessiter	une	révision	pour	inclure	les	obstacles	financiers	auxquels	
les	personnes	sont	confrontées	en	raison	de	la	pandémie	(coûts	liés	aux	soins	de	santé,	perte	
de	revenu,	etc.).	

Les paiements.

• Lorsque	possible	et	approprié,	la	priorité	devrait	être	accordée	aux	mécanismes	de	paiement	
qui	permettent	le	moins	de	contacts	possibles.	

Annexes
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• Les	 transferts	mobiles	 ou	 électroniques	 sont	 ceux	qui	 réduisent	 le	 plus	 les	 contacts	 que	 le	 
bénéficiaire	 doit	 avoir	 pour	 recevoir	 et	 utiliser	 son	 transfert	 (tout	 en	 veillant	 de	 ne	 créer	
pas	d’exclusion	 supplémentaire	pour	 les	 groupes	qui	 sont	déjà	plus	 vulnérables	 comme	 les	 
personnes	âgées	ou	handicapées).

• Les	paiements	peuvent	être	échelonnés	pour	réduire	la	mobilité	individuelle	et	la	congestion	
dans	 les	 sites	 de	 paiement	 (par	 exemple,	 les	 paiements	 espacés	 à	 différents	 intervalles	 de	
temps	pendant	la	journée,	or	vers	différentes	cohortes	sur	plusieurs	jours).

• L’accès	aux	sites	de	paiement	peut	changer	rapidement	(par	exemple,	couvre-feu,	verrouillage,	
quarantaine).	L’agence	de	paiement	doit	avoir	des	plans	de	contingence	(par	exemple,	retarder	
les	paiements;	des	sites	de	paiement	alternatives).

• Des	stratégies	de	communication	appropriées	 (ex.	Appelle	par	 téléphone)	avec	 les	Comités	
de	 Protection	 Sociale	 peuvent	 être	 adoptées	 pour	 vérifier	 en	 temps	 rapide	 si	 un	 ménage	 
bénéficiaire	est	en	auto-isolement	et	ne	peut	pas	atteindre	le	paiement.

• Il	 est	 nécessaire	 de	 concevoir	 des	 mécanismes	 flexibles	 pour	 permettre	 aux	 ménages	 
auto-isolés	ou	aux	bénéficiaires	présentant	des	symptômes	COVID-19	de	désigner	facilement	
un	«substitut»	pour	retirer	les	transferts	en	leur	nom.

Mesures de prévention 

• Toutes	 les	 activités	 (sensibilisation,	 enregistrement,	 paiements,	 mesures	 d’accompagnement) 
doivent	 tenir	 compte	 des	 directives	 gouvernementales	 concernant	 les	 restrictions	 de	 
rassemblement	 et	 de	mouvement,	 et,	 en	 tout	 cas,	 assurer	 l’éloignement	 des	 personnes	 et	 
éviter	l’encombrement.

• Les	sites	d’enregistrement	et	de	paiement	doivent	être	sélectionnés	avec	soin.	Ils	doivent	être	
des	 espaces	 ouverts	 et	 protégés	 (par	 exemple	 clôturés),	 avec	 suffisamment	 d’espace	 pour	 
éviter	l’encombrement.

 
• Tout	mécanisme	 de	 livraison	 doit	 s’assurer	 que	 les	mesures	 préventives	 sanitaires	 visant	 à	 

réduire	les	risques	de	transmission	du	COVID19	sont	appliquées.

• Des	désinfectants	pour	les	mains	ou	des	installations	de	lavage	des	mains	doivent	être	mis	à	
disposition	avant	tout	contact	entre	les	bénéficiaires	et	le	staff	responsable	de	l’enregistrement	
et	payement.

• Le	personnel	 du	projet	 et	 de	 l’agence	de	paiement	 doit	 toujours	 porter	 un	masque	 et	 des	
gants	à	chaque	fois	qu’il	manipule	de	l’argent	ou	des	appareils	des	bénéficiaires	(téléphones	 
portables,	cartes	SIM,	etc.)

Communication

• Il	 est	 important	 de	maintenir	 une	 communication	 régulière	 avec	 les	 communautés	 sur	 les	 
mesures	préventives	pour	réduire	le	risque	de	transmission	du	COVID-19.

• L’accès	aux	informations	sur	COVID-19	doit	être	intégré	lors	de	l’enregistrement,	des	paiements	
et	du	suivi.

39



MANUEL DES OPERATIONS
PROTECTION SOCIALE RÉACTIVE AUX CHOCS

• Dans	 le	contexte	COVID-19,	une	stratégie	pour	développer	et	diffuser	des	messages	via	 les	
canaux	radio	pourrait	être	envisagée.	

• Les	 messages	 concerneraient	 tous	 changements	 dans	 la	 conception	 du	 programme	 et	 les	 
mesures	de	préventions	peuvent	aussi	être	diffusées	à	travers	le	développement	de	brochures	
à	distribuer	aux	bénéficiaires	lors	des	activités	du	projet.	

• Indiquez	un	canal	pour	les	questions	liées	à	COVID-19.	Si	disponible,	partagez	les	coordonnées	
des	hotlines	gouvernementales	pertinentes	où	les	membres	des	communautés	peuvent	poser	
des	questions	spécifiques	sur	COVID-19.

Mécanismes de plaintes

• Une	 hotline	 sans	 frais	 au	 niveau	 national	 peut	 être	 un	 canal	 approprié	 pour	 recevoir	 des	
plaintes	dans	le	contexte	du	COVID-19.	Elle	garantit	le	droit	de	soumettre	des	plaintes	et	des	 
commentaires	 sans	 avoir	 besoin	 d’un	 contact	 personnel.	 Elle	 permet	 un	 suivi	 rapide	 des	
plaintes	en	l’absence	de	structures	locales	consolidées	ou	lorsque	ces	structures	ne	peuvent	
pas	se	réunir.	

Mesures d’accompagnement

• Les	activités	 liées	aux	mesures	d’accompagnement	devraient	prendre	en	compte	 toutes	 les	 
mesures	 préventives	 pour	 réduire	 la	 diffusion	 du	 COVID-19	 (distanciation,	 utilisation	 de	
masques,	etc.).	

• En	 cas	 de	 restrictions	 de	 rassemblement,	 il	 faut	 privilégier	 des	 messages	 via	 radio	 et	 
l’utilisation	de	brochures.

• Au	niveau	des	mesures	d’accompagnement	des	messages	liés	à	la	parentalité	et	à	la	violence	
basée	sur	le	genre	doivent	être	priorisés	pendant	la	période	de	restrictions	de	mouvement.

• Utilisez	les	mesures	d’accompagnement	pour	partager	des	messages	de	sensibilisation	sur	la	
façon	dont	le	virus	se	propage	et	comment	le	risque	d’infection	peut	être	atténué	.

Monitoring

• Dans	le	contexte	COVID	19,	la	réalisation	des	activités	de	suivi	directe	peut	être	risquée.	Les	
entretiens	avec	les	ménages	mettraient	en	danger	la	santé	des	bénéficiaires	et	de	l’équipe	de	
projet	et	entraîneraient	un	risque	élevé	de	propagation	du	virus	au	sein	de	la	population.	

• Envisager	la	probabilité	d’effectuer	un	suivi	à	distance,	en	partie	ou	en	totalité,	afin	de	garantit	
un	contact	limité	ou	indirect	avec	la	population	bénéficiaire.

• Des	 enquêtes	 téléphoniques	 peuvent	 être	 menées	 pour	 évaluer	 la	 satisfaction	 des	 
bénéficiaires	et	le	suivi	après	distribution	Dans	le	cadre	de	l’enregistrement,	les	numéros	de	 
téléphone	 des	 ménages	 bénéficiaires	 peuvent	 être	 collectés.	 En	 plus,	 dans	 chaque	 
communauté,	un	ou	deux	bénéficiaires	propriétaires	de	 téléphones	peuvent	être	 identifiés	
comme	contacts	intermédiaires	pour	les	bénéficiaires	sans	téléphone.

• Malgré	 ces	 restrictions,	 le	 suivi	 doit	produire	des	 informations	 régulières	et	 en	 temps	 réel.	
Cette	 crise	 peut	 demander	 une	 plus	 grande	 capacité	 d’adaptation	 et	 d’ajustement	 des	 
programmes,	par	conséquent,	le	suivi	doit	constamment	informer	sur	cette	nécessité.
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•	 Le	suivi	à	distance	des	marchés,	effectué	par	des	agences	spécialisées,	doit	être	régulier,	car	il	y	aura	
probablement	un	besoin	d’informations	en	temps	réel	sur	les	prix	du	marché	pour	éclairer	que	les	trans-
ferts	monétaires	restent	une	modalité	appropriée	dans	le	contexte	COVID-19.
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Annexe 2 : Le Plan d’action

Le	plan	d’action	sera	l’outil	utilisé	pour	l’évaluation	des	performances	du	projet.	La	planification	ne	se	limite	
pas	à	 la	programmation	 (calendriers	et	 choix	des	 instruments),	mais	 son	objet	principal	 est	de	définir	 la	 
meilleure	approche	en	fonction	des	besoins	et	de	la	nature	de	l’objet	du	suivi	et	de	l’évaluation.		Sur	la	base	
du(es)	plan(s)	d’action,	 le	MPPSPF	et	 le	BNGRC	peuvent	ensuite	superviser	 les	progrès	accomplis	dans	 la	 
réalisation	des	objectifs	stratégiques	pour	la	PSRC.

Table 1. Format pour un plan d’action.

Résultats 
escomptés 

Objectif/ Éléments 
livrables 

Activités 
prévues 

Mois 
Contributions / 
Budget prévus 

I II III IV V VI 
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Annexe 3 : Mécanisme de Payement utilisé pour le pilote « Toseke Vonje Aigne »

A	titre	d’exemple,	pour	le	cas	du	Programme	«	Toseke	Vonje	Aigne	»	mis	en	œuvre	conjointement	par	le	PAM	
et	le	FID	dans	le	District	de	Beloha	en	2018-2019,	le	mécanisme	de	paiement	a	été	fait	de	façon	numérique	
au	moyen	de	carte	biométrique	par	ménage	bénéficiaire	et	de	Terminal	de	Paiement	Electronique	(TPE).	

Chaque	paiement	a	été	effectué	comme	suit	:	 

• Vérification	de	la	carte	
• Vérification	automatique	des	empreintes	:	Si	non	validé,	utilisation	des	

codes	PIN	particulièrement	pour	les	personnes	âgées	et	les	femmes	
qui	viennent	d’accoucher.

• Impression	automatique	de	ticket	en	deux	exemplaires 
(pour	bénéficiaire	et	Agence	de	paiement)

• Rapport	de	paiement	consultable	journalièrement. 
 

Le	système	de	paiement	utilisait	les	outils	et	matériels	suivants,	à	savoir	:

• Le	 SCOPE	 (PAM)	 :	 enregistrement	 des	 données	 sur	 les	 ménages	 y	 
compris	les	données	biométriques,	collectées	au	moyen	des	tablettes/
smartphone,	des	informations	sur	les	paiements	réalisés.

• Le	MIS	 (FID)	 :	enregistrement	des	données	sur	 les	ménages	 (registre	
des	 ménages)	 provenant	 du	 SCOPE	 (par	 des	 échanges	 de	 fichiers),	 
préparation	des	états	de	paiement,	rapprochement	des	paiements	et	
informations	sur	les	mesures	d’accompagnement	(MACC).

• Les	tablettes	ou	smartphones	performantes	(PAM	&	FID)	:	collecte	des	
données	sur	les	ménages	en	mode	off-line	et	ensuite	synchronisation	
dans	SCOPE,	saisie	numérique	des	fiches	de	projet	du	FS	et	des	réalisations 
du	FS.	Masques	de	saisie	de	PAM/FID.

• Carte	biométrique	des	ménages	
• Terminal	de	Paiement	Electronique	(PAM)
• Sources	d’énergie	(PAM)	:	panneaux	solaires	et	groupes	électrogènes
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Annexe 4 : Exemple du Fonds de Soutien du Programme « Toseke Vonje Aigne » 

A	titre	d’illustration,	dans	 le	cas	du	Programme	«	Toseke	Vonje	Aigne	»	mis	en	œuvre	conjointement	par	
le	PAM	et	le	FID	dans	le	District	de	Beloha	en	2018-2019,	le	montant	alloué	du	FS	est	l’équivalent	de	trois	 
transferts	du	programme	de	PSRC	par	ménage,	soit	de	210	000	Ar.	

Le	paiement	des	transferts	a	été	effectué	en	deux	tranches	par	les	mêmes	agences	de	paiement	de	cash	:

• Première	tranche	:	le	montant	de	110	000	Ar	sera	versé	au	ménage	après	la	validation	de	sa	
fiche	de	projet	par	le	FID/PAM.	

• Deuxième	tranche	:	 le	montant	de	100	000	Ar	sera	versé	au	ménage	après	validation	par	le	
FID	de	l’effectivité	de	la	réalisation	de	son	premier	petit	projet	décrite	dans	sa	fiche	de	projet.

Les	fiches	de	projet	ont	été	remplies	et	saisies	numériquement	par	les	accompagnateurs	et	validées	par	le	
Projet	au	plus	tard	dans	les	30	jours	après	le	3ème	paiement	des	TMNC.
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Annexe 5 : Profil et TdR des accompagnateurs

Les	missions	de	l’accompagnateur	consistent	à	:

• Communiquer	aux	bénéficiaires	les	objectifs,	les	conditions	d’octroi,	les	modalités	de	paiement	
et	les	résultats	attendus	du	FS	;

• Assurer	 l’accompagnement	 des	 bénéficiaires	 dans	 l’identification	 et	 la	 mise	 en	œuvre	 des	 
petits	projets	à	financer	par	le	FS	;

• Assurer	la	vérification	et	la	saisie	numérique	des	fiches	de	projet	ainsi	que	la	prise	de	photo	
desdites	fiche,	comme	pièces	justificatives

• Assurer	la	formation,	l’appui	et	l’encadrement	des	Mères	leaders	(ML)	;
• Assurer	la	formation	thématique	des	bénéficiaires	;	
• Accompagner	les	bénéficiaires	dans	la	mise	en	œuvre	de	leurs	activités	par	des	appuis-conseils	

;
• Assurer	le	suivi	technique	des	activités	des	ménages	bénéficiaires	;
• Assurer	 la	 saisie	 des	 informations	 sur	 l’effectivité	de	 l’utilisation	de	 la	 première	 tranche	en	

termes	de	petits	projets
• Assurer	la	mise	en	relation	des	ménages	avec	d’autres	partenaires	locaux	;	
• Assurer	 la	 coordination	 et	 la	 coopération	 possible	 avec	 d’autres	 partenaires	 sur	 le	 

terrain	 (pour	 donner	 la	 technique	 d’assistance,	 orientation	 en	 activités	 productives,	 etc.). 

Les	obligations	de	l’Accompagnateur	sont	de	: 

• Faire	en	sorte	que	tous	les	bénéficiaires	arrivent	à	avoir	un	petit	projet	et	de	l’exprimer	dans	
la	fiche	

• Sensibiliser	 les	 bénéficiaires	 sur	 cet	 engagement	moral	 quant	 à	 la	mise	 en	œuvre	 de	 leur	 
activité	conformément	aux	fiches	de	projet.
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Annexe 6 : Communication

• Communication institutionnel (BNGRC ; Interministériel ; PTF)

Actions à entreprendre avant la survenue de la sécheresse :

a. Informer les membres du Gouvernement sur l’existence du choc pour obtenir l’aval du Premier Ministre 
et officialiser/formaliser les actions de réponse à mener (4 semaines avant le choc).

Sous	le	leadership	du	MPPSPF,	avec	la	participation	de	tous	les	acteurs	concernés	par	la	PSRC	(acteurs	de	
la	protection	sociale,	acteurs	humanitaires	et	agences	de	mise	en	œuvre),	une	communication	interne	et	 
interinstitutionnelle	pour	l’officialisation	des	actions	de	réponse	au	choc	à	mener	sera	émise.	

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	: 

• Invitation	à	une	réunion	entre	tous	les	acteurs	par	le	MPPSPF
• Réunion	 entre	 tous	 les	 acteurs	 et	 nomination	 d’un	 pool	 de	 communicateurs	 issus	 des	 

différentes	institutions	concernées	par	la	réponse	aux	chocs	(comité	communication	de	crise	
:	CCC)

• PV	de	réunion	incluant	la	liste	des	membres	du	CCC	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	acteurs
• Rédaction	d’un	draft	de	la	communication	verbale
• Partage	du	draft	de	la	communication	verbale	à	tous	les	acteurs	impliqués
• Feed-back	de	tous	les	acteurs	impliqués
• Révision	de	la	communication	verbale	par	le	MPPSPF
• Envoi	de	la	communication	verbale	pour	validation	finale	des	acteurs	
• Envoi	de	la	communication	verbale	au	SG	du	MPPSPF
• Envoi	de	la	communication	verbale	au	Ministre	en	charge	du	MPPSPF	pour	validation	par	le	SG
• Feed-back	du	Ministre	en	charge	du	MPPSPF	
• Révision	de	la	communication	verbale	par	le	SG
• Envoi	par	mail	de	la	communication	verbale	au	Conseil	du	Gouvernement	(SGG)
• Présentation	de	la	communication	verbale	au	Conseil	du	Gouvernement	par	le	Ministre	en	

charge	du	MPPSPF.
• Signature	de	la	communication	verbale	par	le	Premier	Ministre
• Partage	de	la	communication	verbale	signée	à	tous	les	acteurs	par	le	MPPSPF	
• Archivage	des	documents	officiels	par	le	MPPSPF

b. Dresser une stratégie, plan et budget de communication conjoints entre les différentes parties  
prenantes (4 semaines avant le choc)

Sous	le	leadership	du	MPPSPF,	le	CCC	aura	à	réaliser	la	conception	d’une	stratégie	de	communication	interne	
et	externe	ainsi	qu’un	plan	de	communication	détaillé	et	budgétisé	y	afférent	en	rapport	avec	la	survenue	du	
choc.	

Le	CCC	devra	donc	se	réunir	et	procédera	à	(i)	 l’identification	des	objectifs	de	communication,	des	cibles,	
des	 canaux,	 des	 ressources	 à	mobiliser,	 des	 coûts,	 des	 résultats	 attendus	 ;	 (ii)	 l’élaboration	d’un	plan	de	 
communication	détaillé	 incluant	 les	 activités,	 les	 indicateurs,	 la	 répartition	des	 tâches,	 les	 deadlines	 ;	 et 
(iii)	la	budgétisation	des	actions	de	communication.
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Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Invitation	à	une	 réunion	du	CCC	par	 le	MPPSPF	dont	 le	membre	 représentant	 le	Ministère	 
assurera	le	leadership	du	comité

• Réunion	du	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Rédaction	d’un	draft	de	stratégie	et	plan	de	communication	budgétisé	par	le	CCC
• Partage	du	draft	aux	décideurs	des	membres	du	CCC
• Feed-back	des	décideurs	des	membres	du	CCC
• Révision	de	la	stratégie	et	du	plan	de	communication	budgétisé	par	le	CCC
• Envoi	 de	 la	 stratégie	et	du	plan	de	 communication	budgétisé	pour	 validation	finale	par	 les	 

décideurs	des	membres	du	CCC
• Archivage	de	la	stratégie	et	du	plan	de	communication	budgétisé	validé.

c. Informer le grand public sur l’existence du choc pour officialiser/formaliser les actions de réponse à 
mettre en œuvre (2 semaines avant le choc)

Sous	 le	 leadership	 du	MPPSPF,	 le	 CCC	 aura	 à	 préparer	 et	mettre	 en	œuvre	 les	 communications	 visant	 à	 
informer	le	grand	public	sur	la	survenue	de	la	sécheresse.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	du	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Rédaction	d’un	draft	de	communiqué	de	presse	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	communiqué	de	presse	conjoint	à	tous	les	décideurs	du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	communiqué	de	presse	conjoint	par	le	MPPSPF
• Envoi	du	communiqué	de	presse	conjoint	pour	validation	finale	par	le	CCC
• Achat	d’espaces	pour	insertion	dans	la	presse	locale/nationale
• Diffusion	du	communiqué	de	presse	conjoint	par	les	médias	locaux/nationaux
• Faire	une	revue	de	presse	pour	collecter	les	copies	des	communiqués	publiés	à	assurer	par	le	

MPPSPF
• Envoi	de	la	revue	de	presse	par	le	MPPSPF	aux	acteurs	concernés
• Archivage	de	la	revue	de	presse	par	le	MPPSPF

Actions à entreprendre pendant la survenue de la sécheresse :

a. Informer le grand public sur les actions de réponse mises en œuvre (après la réalisation des premiers 
transferts et autres actions de réponse)

Sous	 le	 leadership	 du	MPPSPF,	 le	 CCC	 aura	 à	 préparer	 et	mettre	 en	œuvre	 les	 communications	 visant	 à	 
informer	le	grand	public	sur	les	réponses	mises	en	œuvre	pour	appuyer	les	communautés	touchées	par	la	
sécheresse.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	du	CCC
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• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Rédaction	d’un	draft	de	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	à	tous	les	décideurs	

du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	par	le	MPPSPF
• Envoi	du	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	pour	validation	finale	par	 le	

CCC
• Achat	d’espaces	pour	insertion	dans	la	presse	locale/nationale
• Diffusion	du	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	par	les	médias	locaux/na-

tionaux
• Faire	une	revue	de	presse	pour	collecter	 les	copies	des	communiqués	et/ou	publireportage	

conjoint	publiés	à	assurer	par	le	MPPSPF
• Envoi	de	la	revue	de	presse	par	le	MPPSPF	aux	acteurs	concernés
• Archivage	de	la	revue	de	presse	par	le	MPPSPF	

b. Préparer l’identification de la perception des interventions par les bénéficiaires (4 semaines avant la fin 
du choc)

Sous	le	leadership	du	MPPSPF,	le	CCC	aura	à	préparer	les	outils	pour	collecter	la	perception	des	bénéfi-
ciaires	sur	les	réponses	mises	en	œuvre	pour	les	appuyer	durant	la	sécheresse.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	du	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Rédaction	d’un	draft	de	questionnaire	conjoint	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	questionnaire	conjoint	à	tous	les	décideurs	du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	questionnaire	conjoint	par	le	MPPSPF
• Envoi	du	questionnaire	conjoint	pour	validation	finale	par	le	CCC
• Diffusion	du	questionnaire	conjoint	validé	par	le	MPPSPF	aux	entités	concernées

Actions à entreprendre après la survenue de la sécheresse :

a. Informer les membres du Gouvernement sur l’existence du choc pour obtenir l’aval du Premier Ministre 
et officialiser/formaliser les actions de réponse à mener (2 semaines après le choc)

Sous	le	leadership	du	MPPSPF,	avec	la	participation	de	tous	les	acteurs	concernés	par	la	PSRC	(acteurs	de	
la	protection	sociale,	acteurs	humanitaires	et	agences	de	mise	en	œuvre),	une	communication	interne	et	 
interinstitutionnelle	pour	présenter	les	résultats	des	actions	de	réponse	au	choc	sera	émise.
 
Une	réunion	de	tous	les	acteurs	concernés	par	les	actions	de	réponse	sera	à	prévoir	dans	le	but	de	partager	
les	informations	sur	les	acquis	des	acteurs	ainsi	que	les	points	à	améliorer	dans	les	interventions	en	cas	de	
sécheresse.
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Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité.

• Réunion	de	présentation	des	résultats	du	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Rédaction	d’un	draft	de	communication	verbale	par	le	MPPSPF
• Partage	 du	 draft	 de	 la	 communication	 verbale	 conjointe	 à	 tous	 les	 décideurs	 du	 membre	 

du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	de	la	communication	verbale	conjointe	par	le	MPPSPF
• Envoi	de	la	communication	verbale	conjointe	pour	validation	finale	par	le	CCC
• Envoi	à	la	conseille	gouvernementale	par	le	MPPSPF

b. Informer le grand public sur les résultats des actions de réponse mises en œuvre  
(2 semaines après le choc)

Sous	 le	 leadership	 du	MPPSPF,	 le	 CCC	 aura	 à	 préparer	 et	mettre	 en	œuvre	 les	 communications	 visant	 à	
informer	 le	 grand	 public	 sur	 les	 résultats	 des	 actions	 de	 réponses	 mises	 en	 œuvre	 pour	 appuyer	 les	 
communautés	touchées	par	la	sécheresse.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	du	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Rédaction	d’un	draft	de	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	à	tous	les	décideurs	

du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	par	le	MPPSPF
• Envoi	 du	 communiqué	 de	 presse	 et/ou	 publireportage	 conjoint	 pour	 validation	 finale	 par	 

le	CCC
• Achat	d’espaces	pour	insertion	dans	la	presse	locale/nationale
• Diffusion	du	communiqué	de	presse	et/ou	publireportage	conjoint	par	les	médias	locaux/na-

tionaux
• Faire	une	revue	de	presse	pour	collecter	 les	copies	des	communiqués	et/ou	publireportage	

conjoint	publiés	à	assurer	par	le	MPPSPF
• Envoi	de	la	revue	de	presse	par	le	MPPSPF	aux	acteurs	concernés
• Archivage	de	la	revue	de	presse	par	le	MPPSPF

c. Capitaliser les acquis et les résultats des actions de réponse mises en œuvre (4 semaines après le choc)

Sous	le	leadership	du	MPPSPF,	avec	la	participation	de	tous	les	acteurs	concernés	par	la	PSRC	(acteurs	de	
la	protection	sociale,	acteurs	humanitaires	et	agences	de	mise	en	œuvre),	une	communication	interne	et 
interinstitutionnelle	pour	présenter	les	résultats	des	actions	de	réponse	au	choc	sera	émise.	

Un	atelier	de	capitalisation	impliquant	tous	 les	acteurs	concernés	par	 les	actions	de	réponse	(incluant	 les	
autorités	 régionales,	 locales	 et	 les	 bénéficiaires)	 sera	 à	 prévoir	 dans	 le	mettre	 à	 jour	 le	manuel	 PSRC	 si	 
nécessaire	suivant	les	acquis	à	l’issue	des	interventions	en	cas	de	sécheresse.
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Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	du	TDR	relatif	à	un	atelier	de	capitalisation	des	acquis	et	des	bonnes	pratiques	
impliquant	tous	les	acteurs

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	de	présentation	du	TDR	et	du	budget	avec	les	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Envoi	DANO	
• Envoi	des	invitations	à	tous	les	acteurs	pour	l’atelier
• Préparation	logistique	et	communicationnelle	locale	et	nationale	de	l’atelier	par	le	MPPSPF
• Mise	en	œuvre	de	l’atelier	par	le	MPPSPF	et	les	acteurs
• Rédaction	d’un	draft	de	rapport	de	l’atelier	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	rapport	d’atelier	à	tous	les	décideurs	du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	rapport	d’atelier	par	le	MPPSPF
• Envoi	du	rapport	d’atelier	pour	validation	finale	par	le	CCC	
• Réunion	de	validation	inclusive	du	rapport	d’atelier

Communiquer autorités locales (atelier de réponse)

Actions à entreprendre avant la survenue de la sécheresse :

a. Informer tous les acteurs aux niveaux décentralisés du choc et officialiser/formaliser les actions de 
réponse à mener afin de les mobiliser, les impliquer et les préparer aux activités à mettre en œuvre  
(4 semaines avant le choc)  

Le	MPPSPF	assurera	d’informer	 les	responsables	des	régions	et	districts	sur	 la	survenue	du	choc	et	de	 la	 
stratégie	d’intervention.	Dans	ce	sens,	il	enverra	un	mail	aux	responsables	des	régions	et	districts.	Le	MPPSPF	
procédera	à	l’envoi	de	lettres	suivi	d’appels	et/ou	descentes	sur	terrain	pour	informer	les	responsables	aux	
niveaux	des	communes	et	Fokontany	concernés	par	la	sécheresse.

b. Mettre en place un Plateforme pour la gestion de l’information interne au Gouvernement aux niveaux 
Régional/ District/ Commune/ Fokontany (3 semaines avant le choc)

Sous	 le	 leadership	 du	 MPPSPF,	 avec	 la	 collaboration	 des	 autres	 acteurs	 concernés	 par	 le	 choc	 
(BNGRC,	Ministères	sectoriels,	agences	de	mise	en	œuvre,	etc.),	un	dispositif	de	gestion	de	 l’information	
interne	au	Gouvernement	sera	mis	en	place	en	menant	des	réunions	avec	les	différentes	autorités	locales	
concernées.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	de	préparation	pour	mettre	en	place	une	plateforme	pour	la	gestion	de	l’information	
du	CCC

• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Mise	en	place	de	la	plateforme	au	niveau	régionale	par	le	MPPSPF	et	le	CCC
• Mise	en	place	de	la	plateforme	au	niveau	district	par	le	MPPSPF	et	le	CCC
• Opérationnalisation	et	gestion	de	la	plateforme	par	le	MPPSPF	et	le	CCC
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c. Informer les autorités locales sur les détails des interventions à mettre en œuvre  
(2 semaines avant le choc)

Sous	 le	 leadership	 du	MPPSPF,	 avec	 la	 collaboration	 des	 autres	 acteurs	 concernés	 par	 le	 choc	 (BNGRC,	 
Ministères	sectoriels,	agences	de	mise	en	œuvre,	PTFs,	etc.),	un	atelier	de	réponse	au	choc	sera	organisé	
pour	échanger	sur	les	détails	des	interventions	à	mener	sera	organisé	en	ciblant	les	autorités	locales	ainsi	que	
les	acteurs	locaux.	A	l’issue	de	cet	atelier	de	réponse,	les	supports	de	communication	sur	les	interventions	de	
réponses	au	choc	seront	diffusés	aux	niveaux	des	autorités	locales	(régions,	districts,	communes,	Fokontany)	
concernées	par	la	sécheresse.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	 du	 TDR	 relatif	 à	 un	 atelier	 de	 réponse	 au	 choc	 pour	 les	 autorités	 locales	 et	 
les	acteurs	locaux

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	de	présentation	du	TDR	et	du	budget	avec	les	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Envoi	DANO	
• Envoi	des	invitations	à	tous	les	acteurs	pour	l’atelier
• Préparation	logistique	et	communicationnelle	locale	et	nationale	de	l’atelier	par	le	MPPSPF
• Mise	en	œuvre	de	l’atelier	par	le	MPPSPF	et	les	acteurs
• Rédaction	d’un	draft	de	rapport	de	l’atelier	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	rapport	d’atelier	à	tous	les	décideurs	du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	rapport	d’atelier	par	le	MPPSPF
• Envoi	du	rapport	d’atelier	pour	validation	finale	par	le	CCC

Actions à entreprendre pendant la survenue de la sécheresse :

a. Informer les autorités locales sur l’avancée des interventions mises en œuvre (pendant toute la durée 
du choc)

Sous	 le	 leadership	 du	MPPSPF,	 avec	 la	 collaboration	 des	 autres	 acteurs	 concernés	 par	 le	 choc	 (BNGRC,	 
Ministères	 sectoriels,	 agences	 de	 mise	 en	 œuvre,	 PTFs,	 etc.),	 les	 autorités	 locales	 (régions,	 districts,	 
communes,	Fokontany)	concernées	par	la	sécheresse	seront	tenues	informées	de	l’avancée	des	interventions	
mises	en	œuvre	par	les	différentes	parties	prenantes	en	utilisant	le	dispositif	de	gestion	de	l’information	mis	
en	place.	L’objectif	étant	d’informer	les	autorités	locales	sur	les	interventions	passées,	en	cours	et	à	venir.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	d’une	fiche	technique	de	suivi-communicationnel	et	veille	informationnelle	par	le	
MPPSPF	et	le	CCC

• Suivi	communicationnel	Conjointe	et	veille	informationnelle	par	le	MPPSPF	et	le	CCC
• Rapportage	et	remonté	des	données	ponctuelles	sur	l’avancement	des	interventions.
• Communications	et	diffusion	des	rapports	sur	les	médias	par	le	MPPSPF	et	le	CCC.

b. Préparer l’identification de la perception des interventions par les bénéficiaires (4 semaines avant la fin 
du choc)

Le	MPPSPF	assurera	d’informer	les	responsables	des	régions	et	districts	sur	le	questionnaire	pour	collecter	
la	perception	des	bénéficiaires	sur	les	actions	de	réponses	mises	en	œuvre.	Dans	ce	sens,	il	enverra	un	mail	
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aux	responsables	des	régions	et	districts.	Le	MPPSPF	procédera	à	l’envoi	de	lettres	et/ou	des	descentes	sur	
terrain	pour	informer	les	responsables	aux	niveaux	des	communes	et	Fokontany	concernés	par	la	sécheresse.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	 d’un	 TDR	 suivi	 des	 questionnaires	 relatifs	 à	 la	 collecte	 des	 données	 sur	 la	 
perception	des	bénéficiaires	par	le	MPPSPF	et	le	CCC

• Partager	le	TDR	et	les	questionnaires	aux	autorités	locaux	(Régions	et	Districts)
• Mise	en	œuvre	de	la	collecte	sur	terrain	par	le	MPPSPF	et	le	CCC
• Rapportage	et	partage	par	le	MPPSPF	et	le	CCC

Actions à entreprendre après la survenue de la sécheresse :

a. Informer tous les acteurs aux niveaux décentralisés concernés sur les résultats des actions de réponse 
mises en œuvre (3 semaines après le choc)  

Le	MPPSPF	 assurera	 d’informer	 les	 responsables	 des	 régions	 et	 districts	 sur	 les	 résultats	 des	 actions	 de	 
réponses	mises	 en	œuvre.	Dans	 ce	 sens,	 il	 enverra	un	mail	 aux	 responsables	 des	 régions	 et	 districts.	 Le	
MPPSPF	procédera	à	l’envoi	de	lettres	et/ou	des	descentes	sur	terrain	pour	informer	les	responsables	aux	
niveaux	des	communes	et	Fokontany	concernés	par	la	sécheresse.

Communication - niveau des ménages

Actions à entreprendre avant la survenue de la sécheresse :

a. Informer, impliquer et préparer la communauté locale sur les réponses aux chocs (2 semaines avant le 
choc)

Sous	 le	 leadership	 des	 autorités	 locales	 avec	 l’appui	 des	 agences	 d’encadrement	 locales,	 une	 visite	 de	 
courtoisie	 pour	 informer	 sur	 les	 critères	 d’éligibilité	 pour	 le	 ciblage	 géographique	 sera	 menée	 aux	 
niveaux	 des	 communautés	 concernées	 par	 le	 biais	 d’assemblées	 générales	 organisées	 sous	 la	 forme	 de	
réunions	communautaires.	Durant	ces	assemblées	générales	communautaires,	 le	processus	de	ciblage,	 le	 
déroulement	de	l’enregistrement	et	le	mécanisme	de	transferts	seront	expliqués	afin	de	mettre	toutes	les	
personnes	concernées	par	le	choc	au	même	niveau	d’information	et	éviter	ainsi	la	propagation	de	fausses	
rumeurs	sur	l’intervention	en	réponse	à	la	sécheresse.	

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	du	TDR	relatif	à	la	communication	conjointe	des	interventions	impliquant	tous	les	
acteurs

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	de	présentation	du	TDR	et	du	budget	avec	les	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Envoi	DANO	
• Préparation	logistique	et	communicationnelle	locale	par	le	MPPSPF
• Mise	en	œuvre	de	la	communication	conjointe	des	interventions	par	le	MPPSPF	et	les	acteurs
• Rédaction	d’un	draft	de	rapport	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	rapport	à	tous	les	décideurs	du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	rapport	par	le	MPPSPF
• Envoi	du	rapport	final	par	le	CCC
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b. Informer, impliquer et préparer les bénéficiaires sur les réponses aux chocs (1 semaine avant le choc)

Sous	 le	 leadership	 des	 autorités	 locales	 avec	 l’appui	 des	 agences	 d’encadrement	 locales,	 une	 assemblée	 
générale	 des	 bénéficiaires	 des	 interventions	 en	 réponse	 à	 la	 sécheresse	 sera	 organisée	 à	 l’issue	 de	 ces	 
réunions	 communautaires.	Durant	assemblée	générale	des	bénéficiaires,	 le	 calendrier	de	mise	en	œuvre	
des	 interventions	 (ciblage/enregistrement/	 transfert)	 leur	 sera	 transmis	afin	qu’ils	puissent	être	 informés	
des	dates	 importantes	à	retenir.	Les	supports	de	communication	relatifs	aux	 interventions	seront	diffusés	
dans	les	localités	où	se	trouvent	les	bénéficiaires	des	interventions	en	réponse	aux	sécheresses	(affichages,	
banderoles,	spots	radios,	etc.).

Il	est	à	noter	que	le	calendrier	de	transfert	ne	devrait	pas	être	communiqué	par	voie	radiophonique,	pour	
des	raisons	de	sécurité.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	 de	 la	 fiche	 technique	 relatif	 à	 la	 communication	 conjointe	 des	 interventions	 
impliquant	tous	les	acteurs

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	de	présentation	du	TDR	et	du	budget	avec	les	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Envoi	DANO	
• Préparation	logistique	et	communicationnelle	locale	par	le	MPPSPF
• Mise	en	œuvre	de	la	communication	conjointe	des	interventions	par	le	MPPSPF	et	les	acteurs
• Rédaction	d’un	draft	de	rapport	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	rapport	à	tous	les	décideurs	du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	rapport	par	le	MPPSPF
• Envoi	du	rapport	final	par	le	CCC

Actions à entreprendre pendant la survenue de la sécheresse :

Informer	les	bénéficiaires	sur	les	interventions	mises	en	œuvre	(pendant	toute	la	durée	du	choc)

Sous	 le	 leadership	 des	 autorités	 locales	 avec	 l’appui	 des	 agences	 d’encadrement	 locales,	 une	 assemblée	 
générale	des	bénéficiaires	sera	organisée	périodiquement	pendant	la	durée	de	la	sécheresse	pour	rappeler	
les	principales	mesures	d’intervention	et	les	prochaines	dates	de	transferts.

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	 d’une	 fiche	 technique	 relative	 à	 l’assemblé	 générale	 des	 bénéficiaires	 par	 le	
MPPSPF	et	le	CCC

• Partager	la	fiche	technique	relative	à	l’assemblé	générale	des	bénéficiaires	aux	autorités	locaux	
(Régions	et	Districts)

• Mise	en	œuvre	de	l’AG	des	bénéficiaires	sur	terrain	par	le	MPPSPF	et	le	CCC
• Rapportage	et	partage	par	le	MPPSPF	et	le	CCC.
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Actions à entreprendre après la survenue de la sécheresse :

a. Identifier la perception des interventions par les bénéficiaires (1 semaine après le choc)

Sous	le	leadership	des	autorités	locales	avec	l’appui	des	agences	d’encadrement	locales	des	assemblées	
générales	des	bénéficiaires	seront	organisées	pour	identifier	leur	perception	concernant	les	interventions	
qui	ont	été	menées	à	leur	profit.	

Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	 d’un	 TDR	 suivi	 des	 questionnaires	 relatifs	 à	 la	 collecte	 des	 données	 sur	 la	 
perception	des	bénéficiaires	par	le	MPPSPF	et	le	CCC

• Partager	le	TDR	et	les	questionnaires	aux	autorités	locaux	(Régions	et	Districts)
• Mise	en	œuvre	de	la	collecte	sur	terrain	par	le	MPPSPF	et	le	CCC
• Rapportage	et	partage	par	le	MPPSPF	et	le	CCC

b. Informer la communauté locale sur les résultats des interventions mises en œuvre (4 semaines après  
le choc)

Sous	 le	 leadership	 des	 autorités	 locales	 avec	 l’appui	 des	 agences	 d’encadrement	 locales	 des	 assemblées	 
générales	communautaires	seront	organisées	pour	présenter	les	résultats	des	interventions	mises	en	œuvre.
 
Les	étapes	à	suivre	seront	les	suivantes	:

• Élaboration	du	TDR	relatif	à	un	atelier	de	capitalisation	des	acquis	et	des	bonnes	pratiques	
impliquant	tous	les	acteurs

• Invitation	 à	 une	 réunion	 du	 CCC	 par	 le	 MPPSPF	 dont	 le	 membre	 assurera	 le	 leadership	 
du	comité

• Réunion	de	présentation	du	TDR	et	du	budget	avec	les	CCC
• PV	de	réunion	à	diffuser	par	le	MPPSPF	à	tous	les	membres	du	CCC
• Envoi	DANO	
• Envoi	des	invitations	à	tous	les	acteurs	pour	l’atelier
• Préparation	logistique	et	communicationnelle	locale	et	nationale	de	l’atelier	par	le	MPPSPF
• Mise	en	œuvre	de	l’atelier	par	le	MPPSPF	et	les	acteurs
• Rédaction	d’un	draft	de	rapport	de	l’atelier	par	le	MPPSPF
• Partage	du	draft	de	rapport	d’atelier	à	tous	les	décideurs	du	membre	du	CCC
• Feed-back	de	tous	les	CCC
• Révision	du	rapport	d’atelier	par	le	MPPSPF
• Envoi	du	rapport	d’atelier	pour	validation	finale	par	le	CCC	
• Réunion	de	validation	inclusive	du	rapport	d’atelier
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